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AVANT -PROPOS 

Les États peuvent fournir des biens et des services de nombreuses façons. Alors que, dans le passé, ils 

se chargeaient à la fois de produire et de procurer des services, ils ont maintenant de plus en plus tendance 

¨ recourir au march® pour quôil concourt à la production et à la fourniture de biens et de services publics ou 

les assure directement. Cette ®volution sôexplique par des motifs id®ologiques et par la recherche dôune 

optimisation de la d®pense, côest-à-dire de moyens dôam®liorer lôutilisation des ressources. Les partenariats 

public-privé (PPP) en font partie. Dans ce cadre, lô£tat noue un contrat à long terme avec un partenaire 

priv® pour la livraison dôun bien ou dôun service, ce partenaire ®tant responsable de la fabrication, de 

lôexploitation et de lôentretien des actifs n®cessaires pour procurer un bien ou un service aux pouvoirs 

publics ou à des particuliers. 

Le présent ouvrage traite des questions importantes pour les pays qui pratiquent cette formule ou 

envisagent de le faire. Il indique aussi le degr® dôutilisation des PPP pour la prestation de services. Les 

questions abord®es comprennent la faisabilit® financi¯re, lôoptimisation de la d®pense, le mode dôutilisation 

des PPP, leur traitement sur le plan budg®taire et le cadre institutionnel dôune proc®dure de PPP. On 

indique aussi dix bonnes pratiques, qui résument ce que les pays devraient prendre en considération avant 

de passer des contrats à long terme de cette nature. 

Lôouvrage r®sulte dôun projet lanc® par la division du budget et des d®penses publiques (BUD), qui 

appartient à la Direction de la gouvernance publique et du d®veloppement territorial de lôOCDE (GOV), 

sous les auspices du Groupe de travail des hauts responsables du budget. La division de la politique de 

réglementation (GOV/REG) a apporté une contribution. La coordination a été assurée par Daniel Bergvall, 

chef de projet (GOV/BUD). Au sein de GOV/BUD, les principaux auteurs ont été Philippe Burger, 

professeur et pr®sident du d®partement ®conomique de lôuniversit® Free State, en Afrique du sud, et Daniel 

Bergvall. Dans la division GOV/REG, cette responsabilité a échu à Stéphane Jacobzone, administrateur 

principal, avec le concours de David An, consultant. Philippe Burger a révisé le projet de rapport final. 

Lôouvrage a b®n®fici® des r®unions et s®minaires organis®s par lôOCDE ou en collaboration avec des 

pays membres et non membres, notamment dans le cadre de lôInitiative pour le Moyen-Orient et lôAfrique 

du nord (MENA). On y trouve ®galement les r®sultats dôun questionnaire adress® ¨ certains pays.. Les 

auteurs expriment leur reconnaissance aux personnes qui ont participé aux réunions et répondu au 

questionnaire. Toute interprétation erron®e de ces sources dôinformation leur serait imputable.  

Le Groupe de travail des hauts responsables budg®taires de lôOCDE a pour mission de rendre plus 

efficace la répartition des ressources et la gestion dans le secteur public. Il organise chaque année des 

sessions portant sur des sujets qui intéressent les autorités budgétaires. Certaines ont un caractère 

périodique ï par exemple les réunions des formations spécialisées dans la gestion financière (comptabilité 

basée sur les engagements) ainsi que de celles qui étudient les performances et les résultats. Hormis ces 

rencontres, dôautres th¯mes sont abord®s de fa­on ponctuelle, ¨ la demande du Groupe de travail. Côest le 

cas du projet relatif aux partenariats public-privé.  
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Le Groupe de travail de lôOCDE sur la r®forme et la gestion r®glementaires rassemble de hauts 

fonctionnaires des pays membres, responsables de la gestion et de lôam®lioration des mécanismes étatiques 

de conception, dô®valuation et de perfectionnement de la r®glementation. Dans ce domaine, il est essentiel 

de d®finir une ligne de partage appropri®e entre lôÉtat et le secteur privé au moyen de cadres 

réglementaires adaptés. Le Groupe de travail sôint®resse ¨ des th¯mes comme lôanalyse dôimpact 

réglementaire, la recherche de solutions de substitution à la r®glementation, lôint®gration du risque dans 

celle-ci, les voies dôex®cution et la conformit®. Ces instruments et ces problèmes de politique concernent 

les PPP. Le Groupe de travail collabore notamment de plus en plus avec des pays non membres où existe 

une forte demande de dispositifs réglementaires convenant aux partenariats public-privé, en particulier 

dans le cadre de lôinitiative MENA. Il fait partie du Groupe sur la politique de la réglementation de 

lôOCDE (GRP), lequel réunit chaque année des spécialistes de la gouvernance publique, des échanges et de 

la concurrence. Le GRP a établi en 2005 les Principes directeurs de lôOCDE pour la qualit® et la 

performance de la réglementation, qui ont ®t® avalis®s par le Conseil de lôOCDE.  
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RÉSUMÉ 

Bien que des entreprises privées participent depuis longtemps à la fourniture de services publics, le 

lancement, au début des années 1990, des partenariats public-privé (PPP) a créé un mode de prestation qui 

a redéfini les rôles des secteurs public et privé. Pendant toute la décennie 1990 et au début de la suivante, 

de plus en plus de pays ï membres ou non de lôOCDE ï ont commenc® ¨ y recourir. Si lôAustralie et le 

Royaume-Uni ont montr® la voie, la liste des utilisateurs incluait aussi, en 2004, lôAfrique du sud, 

lôAllemagne, lôArgentine, le Br®sil, la Cor®e, lôEspagne, la France, lôIrlande, lôItalie, le Japon, le Portugal, 

la Turquie et plusieurs autres pays. Les gouvernements ont mis en place les PPP pour diverses raisons : 

pour augmenter le rendement des fonds engagés dans les projets de prestation de services publics ou parce 

que les PPP donnaient la possibilit® dôassocier des financements priv®s. Sachant que nombre dôentre eux 

®taient confront®s au d®ficit budg®taire et ¨ lôalourdissement de la dette publique au milieu des ann®es 

1990, la perspective dôattirer des fonds priv®s ®tait tentante, en particulier pour de grands projets 

dôinfrastructures. Depuis une dizaine dôann®es, les États reconnaissent de plus en plus que les PPP sont un 

outil dôoptimisation de la d®pense publique (ODP), mais ne constituent pas forc®ment une source 

suppl®mentaire de fonds non sollicit®e auparavant. Cela ®tant, la clart® nôa encore été faite ni sur la 

d®finition des PPP, ni sur les liens entre la faisabilit® financi¯re, les limitations budg®taires et lôacc¯s au 

financement privé
1
.  

Lôapparition des PPP soul¯ve ®galement une s®rie de questions de nature politique, ®conomique et 

technique. La première est de savoir si des services qui étaient traditionnellement du ressort du secteur 

public doivent être assurés par le public ou le privé. Les réponses impliquent des options économiques et 

politiques qui d®pendent de lôefficacit® relative des services publics dans un pays donné, des capitaux 

potentiellement disponibles et du consensus social sur les moyens acceptables de fourniture de certains 

services. Lôacceptabilit® publique et sociale des partenariats est souvent un facteur d®terminant. Des 

questions économiques se posent, telles que la gestion du contrat et le partage des risques, dans le but de 

maximiser lôODP. Il faut effectuer un certain nombre de tests qui concernent le caract¯re abordable du 

projet, le partage du risque et la concurrence, tout en donnant une référence avec un comparateur du 

secteur public. Dans ces processus de décision et ces tests, les choix budgétaires sont un élément essentiel, 

car certaines autorités publiques peuvent considérer les PPP comme un moyen de ne pas faire apparaître 

une partie de leurs dettes dans les comptes, surtout quand elles doivent respecter un ratio acceptable 

dôendettement du secteur public.  

Sur un plan plus général, la décision de recourir à une procédure de PPP oblige les pouvoirs publics à 

d®finir un cadre juridique et de politique clair, et aussi ¨ sôassurer quôils disposent des capacit®s n®cessaires 

pour lancer et gérer des PPP. Le fait de créer les conditions propices aux PPP a aussi des conséquences en 

matière de gouvernance, le secteur public devant sôaffirmer comme un partenaire cr®dible en instituant des 

m®canismes appropri®s de r®gulation et de supervision. Côest dôautant plus important que les PPP sont 

souvent gérés par des autorités décentralisées ou des collectivités locales, qui doivent traiter avec des 

acteurs de premier plan du secteur privé.  

                                                      
1. La participation du secteur privé aux infrastructures a été évoquée pour plusieurs grands secteurs, comme 

lô®lectricit®, lôeau et les transports, dans le cadre du programme de lôOCDE sur lôavenir (OCDE 2006c, 

2007a). En 2007, lôOCDE a publi® les Principes de l'OCDE pour la participation du secteur privé aux 

Infrastructures (OCDE, 2007b). 
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Le présent rapport procède à une analyse systématique des sujets mentionnés ci-dessus, sous lôangle ¨ 

la fois r®glementaire et budg®taire. Lôobjectif est de pr®senter aux gouvernements un ensemble de 

questions quôils doivent examiner et r®soudre, dans une optique de gouvernance publique, avant de lancer 

un projet de PPP. En outre, le rapport définit de possibles bonnes pratiques du secteur public pour exploiter 

à fond le potentiel des projets de PPP et garantir quôils servent bien ¨ maximiser lôint®r°t g®n®ral.  

Lôexercice dôanalyse syst®matique commence par donner une définition plus claire des PPP. Un 

partenariat public-privé est un accord entre lôÉtat et un ou plusieurs partenaires privés (dont peuvent 

éventuellement faire partie les opérateurs et les financiers), en vertu duquel les partenaires privés 

fournissent un service selon des modalités qui permettent de concilier les buts de prestation poursuivis par 

lô£tat et leurs propres objectifs de profit, lôefficacit® de la conciliation d®pendant dôun transfert suffisant du 

risque aux partenaires privés. En formulant cette définition précise des PPP, le rapport examine aussi 

brièvement la distinction entre les PPP et les concessions : on reconna´t quôil existe des similitudes 

significatives entre ces deux formules (et quôassur®ment on peut appliquer aux PPP certaines des le­ons 

tirées des concessions, et vice-versa). Néanmoins, le rapport distingue les PPP des concessions en fonction 

de lôimportance du risque assumé par le prestataire privé et de sa principale source de revenu (droits 

pr®lev®s sur les usagers ou commissions vers®es par lô£tat).  

Sachant que le succ¯s des PPP est conditionn® par la faisabilit® financi¯re et lôODP, le rapport 

examine de façon assez détaillée les problèmes qui se posent sur ces points. Sôagissant de lôoptimisation de 

la d®pense, lôanalyse porte sur le transfert du risque et la concurrence. On soutient quôun transfert 

substantiel du risque au partenaire privé est nécessaire à lôoptimisation. Pour que ce transfert soit le plus 

efficace possible, il faut aussi que le risque soit assumé par la partie la mieux en mesure de le faire. En 

d®finissant le risque comme la probabilit® que le r®sultat effectif (côest-à-dire les ventes, les coûts et les 

bénéfices) diffère du résultat anticipé, et en distinguant les risques endogène et exogène
2
, le rapport estime 

que lôefficience d®pend dôun transfert suffisant du risque endog¯ne au partenaire priv®. Il affine aussi le 

principe selon lequel on doit transférer le risque à la partie la mieux à même de la prendre, en précisant que 

lôon entend par l¨ celle qui peut lôassumer au moindre co¾t, quôil sôagisse de lô£tat ou du partenaire priv®. 

Le rapport souligne également lôimportance dôune concurrence suffisante pour garantir un transfert 

effectif du risque. Plus pr®cis®ment, on ®tablit une distinction entre la concurrence au stade de lôappel 

dôoffres et ¨ celui de la fourniture du service, apr¯s la passation du contrat de PPP. La concurrence pendant 

la premi¯re phase renforce la position de lô£tat dans la n®gociation et emp°che les soumissionnaires priv®s 

dôadopter un comportement opportuniste (monopolistique). Elle permet donc ¨ lôÉtat dôobtenir davantage 

dôODP. Une fois le contrat conclu, la concurrence garantit que le partenaire priv® r®alise lôODP pr®vue, 

parce quôelle fait obstacle ¨ lôal®a moral et limite la possibilit® pour le partenaire priv® dôobliger les 

pouvoirs publics à renégocier les termes du contrat. En lôabsence de concurrence, lô£tat risque en fait de 

devoir continuer à assumer le risque, même si celui-ci a été transféré aux termes du contrat de PPP.  

Apr¯s avoir ®voqu® le r¹le que jouent le transfert du risque et la concurrence pour assurer lôODP, le 

rapport sôint®resse ¨ la mesure des performances des PPP, ¨ partir dôexemples pris dans plusieurs pays qui 

emploient cette méthode. En outre, il explique la nécessité de mettre en place des moyens institutionnels 

pour créer, gérer et évaluer les PPP. Des unités spécialisées peuvent veiller à ce que les PPP soient bien 

gérés et à ce que lôon dispose des connaissances n®cessaires, tout en r®glementant leur cr®ation pour 

sôassurer quôils remplissent leurs obligations. Ces unit®s doivent °tre compos®es dôexperts qui soient 

capables de n®gocier avec les administrations publiques nationales et r®gionales ainsi quôavec le secteur 

privé. On présente le type dôexpertise requis pour les PPP et le cadre de gouvernance nécessaire.  

                                                      
2. A la différence du risque exogène, le risque endogène représente le cas où le partenaire privé peut faire 

quelque chose pour garantir que le résultat effectif soit proche du résultat anticipé. 
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Le rapport traite aussi lôarri¯re-plan politique des PPP. Un engagement politique de haut niveau est 

indispensable pour bien montrer aux acteurs priv®s que lô£tat restera pr®sent ¨ long terme et que les risques 

politiques seront réduits au minimum. Il peut contribuer à convaincre la population de la valeur des PPP en 

tant que mode de prestation de service. Le rapport souligne aussi lôimportance de faire figurer dans le cadre 

de politique régissant les PPP des règles adéquates visant la corruption et la moralité des comportements.  

Enfin, il traite de questions r®glementaires comme la transparence, la n®cessit® dôun dispositif 

juridique, la mise en conformit® et les voies dôex®cution. La diffusion dôinformations ¨ toutes les ®tapes de 

la mise en place des PPP rend la procédure plus transparente et efficiente, tout en réduisant sans doute les 

possibilités de corruption. Le cadre réglementaire doit garantir que le contrat de PPP fasse correspondre les 

objectifs de lô£tat et ceux du secteur priv®. Pour que les r¯gles soient respect®es, les institutions publiques 

doivent être en mesure de suivre les conditions de prestation du service.  

Le rapport d®finit ce qui pourrait constituer de bonnes pratiques du secteur public, en vue dôexploiter 

pleinement le potentiel des projets de PPP et dôassurer quôils soient utilis®s de façon appropriée pour 

maximiser lôint®r°t g®n®ral. Ce sont : la faisabilité ; les règles budgétaires et les plafonds de dépenses ; le 

partage des risques ; la nécessité de la concurrence, la transparence, les questions réglementaires, les 

moyens et les institutions ; le comparateur du secteur public ; enfin le besoin dôun soutien politique. 
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CHAPITRE 1.   DÉFINITION DE LA NAT URE ET DES OBJECTIFS DES PARTENARIATS 

PUBLIC -PRIVÉ 

Les biens et les services peuvent être fournis selon des modalités diverses, qui comportent un degré 

variable dôintervention de lôÉtat et du secteur privé. Comme le faisait déjà remarquer Musgrave (1959:44) 

il y a pr¯s dôun demi-si¯cle, le fait que lôÉtat soit prestataire de services publics ne signifie pas 

n®cessairement quôil les produise. La prestation de services publics ne se limite donc pas aux cas, assez peu 

r®pandus, o½ lôÉtat est responsable de la conception, de la création, du financement et du fonctionnement 

des actifs en capital ainsi que des services g®n®r®s par ces actifs. En fait, la plupart des services de lôÉtat 

sont produits par des actifs quôil acquiert aupr¯s du secteur priv® ou par des contrats en vertu desquels des 

sociétés privées fabriquent les actifs, en se conformant g®n®ralement aux sp®cifications de lôÉtat. On peut 

citer les bâtiments, les ordinateurs, les barrages, les routes, les hôpitaux et les équipements militaires. Les 

États peuvent aussi passer contrat avec des soci®t®s priv®es pour quôelles assurent certains services, comme 

lôentretien ou le conseil. Mais aucune des ces formules ne constitue un PPP. Toutes peuvent encore entrer 

dans la cat®gorie de la fourniture traditionnelle par lôÉtat. Dès lors, que sont les PPP et en quoi font-ils 

participer le secteur priv® dôune fa­on diff®rente de la m®thode habituelle? Les r®ponses ¨ ces questions 

contribuent à les distinguer à la fois du marché public traditionnel et de la privatisation. 

On ne dispose pas actuellement dôune d®finition claire de ce qui constitue un PPP, la littérature 

économique proposant plusieurs possibilités. Ainsi (cf. encadré 1.1), selon le Fonds monétaire international 

(IMF, 2006:1 et 2004:4), les PPP ñévisent des accords aux termes desquels le secteur priv® procure des 

actifs dôinfrastructures et des services dont lôÉtat était le pourvoyeur traditionnel ; selon la Banque 

europ®enne dôinvestissement (BEI, 2004:2), les PPP sont un mode de rapport entre le secteur privé et les 

organismes publics qui a souvent pour but dôintroduire les ressources et/ou lôexpertise du secteur priv® 

pour permettre dôobtenir et de fournir des actifs et des services publics. »  

Encadré 1.1. Définitions du PPP 

Dans ce rapport, l'OCDE définit un PPP en tant qu'un accord entre lô£tat et un ou plusieurs partenaires privés 
(parmi lesquels figurent éventuellement les opérateurs et les financiers) en vertu duquel  les partenaires privés 
fournissent un service selon des modalit®s qui permettent de concilier les buts de prestation poursuivis par lô£tat et les 
objectifs de b®n®fice des partenaires priv®s, lôefficacit® de la conciliation d®pendant dôun transfert suffisant du risque 
aux partenaires privés.  

Selon le Fonds monétaire international (2006), lôexpression partenariat public-privé (PPP) se réfère à des 
formules dans lesquelles le secteur privé fournit des infrastructures et des services qui étaient traditionnellement 
assur®s par lô£tat. Outre lôex®cution et le financement priv®s dôinvestissements publics, les PPP ont deux autres 
caractéristiques importantes : dôabord, lôaccent est mis sur la prestation de services et lôinvestissement par le secteur 
privé ; ensuite, une part significative du risque est transf®r®e de lô£tat au secteur priv®. On trouve des PPP dans une 
large gamme de projets dôinfrastructures ®conomiques et sociales ; on sôen sert surtout pour construire et faire 
fonctionner des hôpitaux, des écoles, des prisons, des ponts et des tunnels, des réseaux de voies ferrées, des 
syst¯mes de contr¹le du trafic a®rien et des usines de traitement des eaux et dôassainissement.  

La Communauté européenne (2004) ne donne pas de définition du terme partenariat public-privé (« PPP ») à un 
niveau communautaire. Le terme PPP désigne en général des modes de coopération entre les autorités publiques et 
le monde des affaires qui visent ¨ assurer le financement, la construction, la r®novation, la gestion et lôentretien dôune 
infrastructure ou la prestation dôun service. 
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Standard & Poorôs d®finit le PPP comme tout rapport ¨ moyen et long terme entre les secteurs public et privé qui 
prévoit le partage des risques et des bénéfices de compétences pluri-sectorielles, dôexpertise et de financements en 
vue dôobtenir les r®sultats de politique recherch®s. (Standard & Poorôs, 2005). 

Pour la Banque europ®enne dôinvestissement (2004:2), le « partenariat public-priv®ò est un terme g®n®rique 
appliqu® aux relations qui sô®tablissent entre le secteur priv® et les organismes publics, souvent dans le but de faire 
appel aux ressources et/ou ¨ lôexpertise du secteur priv® et de contribuer ainsi ¨ obtenir et à fournir des actifs et des 
services publics. On lôemploie donc pour d®crire toute une s®rie de modes de collaboration, qui vont dôassociations 
souples, informelles et strat®giques jusquô¨ des contrats de type conception-construction-financement-exploitation 
(« DBFO ») et à la constitution officielle de co-entreprises. 

La raison du flou des définitions est peut-être, comme le disent Grimsey et Lewis (2005:346), que les 

PPP « éoccupent un espace situ® entre les projets ex®cut®s de fa­on traditionnelle par lôÉtat et la 

privatisation intégrale » (voir aussi Malone, 2005:420). Or, il sôagit dôun espace important. De plus, les 

PPP repr®sentent des situations o½ le secteur priv® fournit des services qui lô®taient habituellement par le 

secteur public (Grimsey and Lewis, 2005:346). Les PPP ne sont pas le seul mode de relation à occuper cet 

espace. Entre le service public classique et la privatisation totale, on peut trouver ï outre les PPP ï les 

contrats de gestion et de sous-traitance à court terme, les contrats de concession ainsi que les co-entreprises 

entre les secteurs public et privé. Par ailleurs, le degré auquel les partenaires privés contrôlent les actifs et 

réalisent les dépenses en capital est susceptible de varier : ces dépenses sont très limitées ou nulles dans le 

cadre dôun contrat de gestion, alors quôavec une concession int®grale ou un contrat PPP le secteur priv® est 

responsable de la conception, de la construction, de lôexploitation et du financement dôun actif 

capitalistique (Malone 2005:420). En contrepartie du service, le partenaire privé est soit rémunéré à 

intervalles r®guliers par lôÉtat, soit payé par les usagers ou les deux à la fois.  

Comme les PPP se situent entre le service public traditionnel et la privatisation, il convient de bien les 

différencier des deux. Il faut aussi faire le départ entre les PPP et les concessions (bien que les deux 

formules soient tr¯s proches). Pour d®finir les PPP et les distinguer de toutes les autres formes dôinteraction 

des secteurs public et privé, on doit dôabord comprendre la principale raison de leur application. 

Selon la Banque europ®enne dôinvestissement (BEI, 2004:4) et Grimsey et Lewis (2005:346), il existe 

plusieurs motifs pour lancer des PPP, certains ®tant plus l®gitimes que dôautres
3
. La raison principale est 

dôam®liorer la prestation de services, côest-à-dire dôobtenir un rendement sup®rieur des fonds d®pens®s 

(ODP), comparativement ¨ la situation o½ lôÉtat est fournisseur (côest-à-dire le service public traditionnel). 

Même si le mode traditionnel de prestation fonctionne (lôÉtat fournit la quantit® de services quôil 

souhaitait), la qualit® des services ou lôefficacit® du mode de prestation (au moindre co¾t) ne sont pas 

forc®ment assur®es. Côest pourquoi les gouvernements peuvent d®cider de passer des contrats PPP et 

dôexploiter la capacit® du secteur priv® ¨ fournir efficacement, en quantit® et en qualit®. Comme on le 

montrera ci-dessous, la participation du secteur priv® aux PPP contribue souvent ¨ augmenter lôefficience, 

mais cette participation ¨ la fourniture du service ne suffit pas ¨ garantir lôam®lioration. Celle-ci dépend de 

                                                      
3. Ainsi, le FMI (2004:36) et Quiggin (2005:446) notent que, dans les années 1980, la principale motivation 

pour obtenir des financements priv®s destin®s ¨ des projets dôinvestissements publics ®tait de permettre aux 

entreprises publiques et aux collectivit®s locales dô®chapper aux contrôles sur les dépenses. Les autres 

motifs ®taient (Malone 2005:422): la limitation des ressources, le besoin dôinfrastructures nouvelles et de 

remplacement des anciennes, les r¯gles budg®taires obligeant ¨ r®duire lôendettement, lôopposition de la 

population aux privatisations, le passage dôune conception dôacquisition dôactifs ¨ une conception de 

prestation de services ainsi que les progr¯s des PPP dans dôautres parties du monde. Ball et King (2006:37) 

font remarquer que, si lôon pensait initialement, au Royaume-Uni, que les initiatives à financement privé 

permettraient ¨ lô£tat de solliciter une source de fonds ¨ laquelle il ne pouvait acc®der auparavant, cô®tait 

une idée fausse : en effet, dans un syst¯me financier bien d®velopp®, lô£tat et le secteur privé peuvent 

opérer sur les mêmes marchés et donc puiser dans les mêmes fonds. 
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fa­on cruciale dôun transfert suffisant du risque du secteur public au partenaire priv®. Faute de quoi, la 

prestation peut être considérée comme un service public traditionnel, même si une société privée y 

contribue. Ainsi, le facteur distinctif pour d®terminer si lôon d®finit un projet comme un service public 

traditionnel ou un PPP doit °tre le transfert, ou lôabsence de transfert, dôun degr® suffisant de risque. 

Après avoir bien différencié le mode de prestation traditionnel du PPP, on peut passer à la distinction 

entre les PPP et les privatisations en se demandant si ceux-ci ne sont pas une variante de celles-là. En 

lôoccurrence, le caract¯re distinctif r®side dans le partenariat. Certains critiques contestent lôusage du terme 

« partenariat è dans lôexpression ç partenariat public-privé ». Selon eux, des partenaires partagent en 

g®n®ral les m°mes objectifs, ce qui nôest pas le cas des parties publiques et priv®es à un PPP, compte tenu 

de leur différence de nature. Plus précisément, le secteur privé cherche à réaliser un bénéfice, alors que 

lôÉtat est censé avoir vocation à rendre des services. Mais cette interprétation du « partenariat » est peut-

être trop étroite. Une définition plus large engloberait non seulement les cas où les partenaires ont les 

m°mes objectifs, mais aussi ceux o½, poursuivant des objectifs diff®rents, ils nôen sont pas moins capables 

de les harmoniser de façon à ce que la réalisation des objectifs de lôun suppose celle des objectifs de 

lôautre. Si un contrat PPP implique que le partenaire priv® maximise son b®n®fice en fournissant 

efficacement un service, il constitue bien un partenariat, puisque les deux parties ï lôÉtat et lôassoci® priv® 

ï atteignent leurs objectifs. 

Côest la d®finition ®largie du terme ç partenariat » qui permet de distinguer les PPP de la privatisation. 

Cette derni¯re nôa pas pour corollaire une stricte convergence des objectifs ; en effet, elle signifie 

généralement que lôÉtat ne participe pas ¨ la sp®cification de la production de lôentit® privatis®e et laisse 

celle-ci rechercher un bénéfice maximum
4
. Dans le cadre dôun PPP, lôÉtat indique habituellement, de façon 

assez d®taill®e, la quantit® et la qualit® du service quôil demande et convient du prix avec le partenaire 

priv® lors de la conclusion du contrat. Lôentreprise sôattendra ensuite ¨ maximiser son b®n®fice au niveau 

de prix fixé avec les pouvoirs publics.  

Compte tenu de ce qui précède, on peut présenter les PPP sur un graphique qui montre toutes les 

combinaisons et les niveaux possibles de participation publique et privée aux divers modes de prestation 

des services, classés en fonction de la répartition du risque entre les parties (cf. graphique 1.1). Tous font 

intervenir dans une certaine mesure le secteur priv®, sauf quand lôÉtat est entièrement responsable de la 

conception, de la création, de la gestion, du financement et du fonctionnement des actifs capitalistiques 

comme des services quôils g®n¯rent. La gamme des possibilités va du marché public traditionnel, dans 

lequel lôÉtat ach¯te les actifs au secteur priv®, jusquô¨ la fourniture priv®e int®grale qui ne lui laisse aucune 

place. Les PPP se situent au milieu du spectre. Cependant, les limites entre les différents modes de 

prestation ne sont pas toujours marquées et il peut y avoir chevauchement en fonction du partage du risque.  

Dans le cadre dôun march® public traditionnel, lôÉtat sp®cifie la qualit® et la quantit® du service quôil 

demande et négocie le prix avec le prestataire priv® (souvent par appel dôoffres). Il peut aussi indiquer 

comment concevoir les produits quôil acquiert et le secteur priv® les fabrique alors selon ses sp®cifications. 

En g®n®ral, lôÉtat se sert de ces biens et services comme dôintrants pour fournir des services aux citoyens 

ou se contente de les acheter au secteur privé et de les transférer aux citoyens. De ce fait, il assume aussi le 

risque que comporte la prestation des services (cf. Corner 2006:39). En cas de fourniture totalement privée, 

ce sont évidemment les fournisseurs privés qui déterminent la qualité et la quantité des biens procurés, tout 

en spécifiant la conception et en fixant le prix (après avoir éventuellement négocié avec leurs clients)
5
. 

Dans ces conditions, ils assument le risque que comporte la prestation des services. 

                                                      
4. Il y a bien s¾r des exceptions, par exemple quand lô£tat continue ¨ r®guler le prix et la qualit® de la 

production dôun monopole public qui devient un monopole priv® après une privatisation. 

5. N®anmoins, lô£tat peut jouer un r¹le au moyen de r®glementations qui fixent, par exemple, des crit¯res 

minimums pour la conception et des prix maximums par unité. 
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Graphique 1.1.  Spectre des combinaisons de participation publique et privée en fonction du risque et des 
modes de prestation 

 

Les PPP sont une solution intermédiaire entre le marché public et la fourniture intégralement privée. 

En g®n®ral, lô£tat d®termine la qualit® et la quantit® quôil demande, mais laisse le partenaire privé 

concevoir et cr®er lôactif et le service (cf. Corner 2006:40). Le fait de confier la conception ¨ lôassoci® 

privé donne à celui-ci une marge pour °tre novateur et donc am®liorer lôefficacit® du service. Au 

demeurant, si lô£tat d®cide de la conception, il devra aussi assumer le risque quôelle soit d®fectueuse 

(Corner 2006:48). Il pr®f®rera donc laisser ce risque, de m°me que lô®ventuel gain dôefficience, au 

partenaire priv®. Comme pour les march®s publics, lô£tat et le partenaire priv® n®gocient un prix 

(habituellement par voie dôappel dôoffres). Mais, ¨ la diff®rence de la m®thode traditionnelle, lô£tat 

nôacquiert pas lôactif capitalistique directement aupr¯s du partenaire priv®. Au lieu de cela, il ach¯te le flux 

de services que le partenaire priv® tire de lôactif. Cela signifie que le partenaire priv® est habituellement 

responsable du fonctionnement et de lôentretien de lôactif capitalistique comme de la fourniture du service. 

Lôexercice de cette responsabilit® exige quôil se conforme aux spécifications qualitatives et quantitatives 

convenues avec lô£tat. Le respect de ces sp®cifications ainsi que la responsabilit® du fonctionnement et de 

lôentretien de lôactif capitalistique impliquent aussi que le partenaire priv® assume au moins une partie du 

risque li®e ¨ la fourniture de services. Lôapplication des sp®cifications au prix convenu doit th®oriquement 

assurer lôoptimisation de la d®pense (ODP) que lô£tat recherchait quand il a conclu le contrat de PPP. 

Comme tout consommateur de services, lô£tat veut en avoir pour son argent ; autrement dit, il recherche la 

qualité maximum et des caractéristiques qui correspondent étroitement à ses spécifications, et cela au 

meilleur prix possible. Ainsi, aux yeux de lô£tat, un rendement satisfaisant des fonds engagés représente 

une conjonction optimale de qualité, de caractéristiques et de prix, calculée sur la durée de vie totale du 

projet. Le gouvernement britannique (HM Treasury, 2006a:29) définit cela comme : « éla combinaison 

optimale de coût et de qualit® (ou ad®quation ¨ lôobjectif) pendant la dur®e totale de vie pour satisfaire la 

demande de lôusager ». 

En conclusion, on peut définir un PPP comme un accord entre lôÉtat et un ou plusieurs partenaires 

privés (parmi lesquels figurent éventuellement les opérateurs et les financiers) en vertu duquel le (ou les) 

partenaire(s) privé(s) fournit(issent) un service selon des modalités qui permettent de concilier les buts de 

prestation poursuivis par lôÉtat et les objectifs de bénéfice du (ou des) partenaire(s) priv®(s), lôefficacit® de 

la conciliation d®pendant dôun transfert suffisant du risque au(x) partenaire(s) priv®(s). Les objectifs de 

lôÉtat sont lôefficacit® de la fourniture de services, d®finie en terme de qualit® et de quantit®. De par sa 

nature, lôobjectif de rentabilit® des partenaires priv®s implique aussi lôam®lioration de lôefficience et la 

minimisation de lôincidence du risque sur le b®n®fice. Il r®sulte de cette d®finition dôun PPP que (voir aussi 

FMI 2004:7 ; Corner 2006:40): 
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¶ En général, les partenaires priv®s con­oivent, cr®ent, financent et g¯rent lôactif capitalistique, puis 

fournissent le service soit ¨ lôÉtat, soit directement aux utilisateurs finaux. Leur mode de 

participation à toutes ces activités se distingue foncièrement des pratiques antérieures, dans 

lesquelles lôacteur priv® sôoccupait de la fabrication ou de lôexploitation dôun actif, ou encore se 

contentait dôapporter des fonds quand lôÉtat empruntait pour financer sa dépense (voir encadré 

1.2 pour les différentes permutations des PPP). 

¶ Les partenaires privés sont rémunérés soit par un flux de paiements de lôÉtat, ou par des 

prélèvements directs sur les utilisateurs finaux ou des deux façons à la fois. 

¶ LôÉtat sp®cifie la qualit® et la quantit® du service quôil demande aux partenaires priv®s. Sôil est 

®galement responsable dôun flux de paiements aux partenaires priv®s en contrepartie des services 

rendus, ces paiements peuvent être subordonnés au respect de ses spécifications de qualité et de 

quantité.  

¶ Le transfert de risque aux partenaires priv®s doit °tre suffisant pour garantir quôils op¯rent 

efficacement. 

¶ Au terme du contrat, lôÉtat peut devenir propri®taire de lôactif apr¯s avoir r®gl® au partenaire 

privé la valeur résiduelle convenue contractuellement. Comme celle-ci peut-être inférieure ou 

sup®rieure ¨ la valeur r®elle de lôactif sur le march®, lô£tat assume le risque de la valeur 

résiduelle. 

Encadré 1.2. Les différentes permutations des PPP 

Les PPP englobent g®n®ralement une s®rie dôactivit®s, telles que la conception, la construction, lôexploitation et 
le financement, mais pas forcément toutes à la fois ; il peut y avoir plusieurs permutations. La classification indiquée ci-
dessous est tir®e du FMI (2004) et de Malone (2005:421). Lô®nonc® des permutations dont on donne la liste indique 
les opérations dont le secteur privé prend la responsabilité. Ainsi, dans le cas du contrat construction-possession-
maintenance, le partenaire priv® cr®e lôactif, en est propri®taire et est aussi responsable de son entretien. On trouvera 
plus de précisions sur les définitions dans FMI (2004) et Malone (2005) 

Construction-possession-maintenance 

Construction-possession-exploitation  

Construction-mise au point-exploitation  

Conception-construction-gestion-financement  

Conception-construction-exploitation  

Conception-construction- financement-exploitation  

Acquisition-construction-exploitation  

Location-possession-exploitation ou location-mise au point-exploitation  

Agrandissement  

Construction-exploitation-transfert  

Construction-possession-exploitation-transfert  

Construction-location-possession-transfert  

Construction-location-exploitation-transfert  

Construction-transfert-exploitation 
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Il est fr®quent quôun PPP fonctionne au moyen dôune entit® ¨ finalit® sp®cifique (special purpose 

vehicle ï SPV), laquelle est habituellement un consortium dôinstitutions financi¯res et de soci®t®s priv®es 

responsables de toutes les activités du PPP (y compris la coordination du financement et de la fourniture 

des services) (IMF, 2004:9 ; Hemming, et al. 2005:8). Un PPP peut être dirigé par un contractant privé, qui 

ex®cute le service (mod¯le britannique), ou par lôinstitution financi¯re charg®e du financement du projet 

(modèle australien) (Grimsey et Lewis, 2005:363).  

Après avoir distingué les PPP du service public traditionnel et de la privatisation, il reste à savoir en 

quoi ils diff¯rent des concessions (et dans quelle mesure leurs d®finitions se chevauchent). LôOCDE 

(2006b:19) énonce les critères qui définissent une concession : 

1) Une concession donne à une entreprise priv®e le droit dôexploiter un service dôinfrastructure 

défini et de percevoir les recettes correspondantes. 

2) En ®change de ce droit, le concessionnaire r¯gle habituellement une redevance ¨ lôautorit® 
qui octroie la concession. 

3) Le concessionnaire assume lôessentiel du risque. 

4) Lôactif qui permet de fournir le service reste juridiquement propri®t® de lôÉtat, bien que 

lôentreprise priv®e ait le droit de lôexploiter et dôen tirer un revenu. En r¯gle g®n®rale, 

lôentreprise priv®e est ®galement responsable de lôentretien de lôactif. 

5) Selon la d®finition des concessions au sens strict, lôactif doit °tre transf®r® ¨ lôÉtat à 

lô®ch®ance du contrat. 

Les points (1) à (3) constituent les caractéristiques essentielles des concessions. Celles-ci diffèrent en 

général des privatisations en ce que lôÉtat conserve la propri®t® juridique de lôactif et aussi parce que le 

contrat a une durée limitée (de 15 à 30 ans par exemple) (OCDE, 2006b:19). A la différence des 

privatisations, la négociation du contrat de concession prévoit parfois de façon beaucoup plus détaillée les 

rapports entre lôÉtat et le concessionnaire. Le contrat peut comporter des clauses précises sur la qualité et 

la quantit® du service que lôentreprise priv®e doit fournir, et côest souvent sur cette base que lôon choisit 

celle ¨ laquelle la concession est octroy®e (dans le cadre dôadjudications avec ce que lôon appelle les 

« concours de beauté è). Les concessions portent habituellement sur lôapprovisionnement en eau des 

communes, la télévision par câble, les services de téléphonie mobile et les routes à péage. Il arrive que les 

actifs concern®s soient notionnels et intangibles. On peut citer comme exemples le droit dôune station de 

t®l®vision ou dôun r®seau de t®l®phonie mobile ¨ utiliser une fr®quence sp®cifi®e contractuellement. 
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Les concessions et les PPP ont deux points communs : dôabord, il y a appel au secteur priv® pour 

optimiser les d®penses et augmenter lôefficacit® ; ensuite, dans les deux cas, on considère le transfert du 

risque ¨ lôop®rateur priv® comme le facteur essentiel dôoptimisation. Avec les deux m®thodes, une 

entreprise priv®e exploite, entretient et finance lôactif pendant la p®riode du contrat, lôÉtat en reprenant le 

contrôle en fin de contrat. En outre, les concessions et les PPP considèrent les avantages nets dôun projet 

dans la perspective de son cycle total de vie. Compte tenu de toutes ces similitudes, il reste à savoir ce qui 

distingue un PPP dôune concession. Les deux traits distinctifs concernent le risque et la r®mun®ration. En 

premier lieu, bien que les deux techniques impliquent le transfert du risque ¨ lôop®rateur priv®, le degr® de 

risque transféré, notamment celui relatif à la demande (une catégorie de risque décrite plus loin) a de 

bonnes chances dô°tre plus ®lev® dans le cadre dôune concession. En second lieu, si les PPP comme les 

concessions peuvent donner lieu ¨ des paiements effectu®s par lôÉtat et à des prélèvements sur les 

consommateurs directs du service, les concessions tirent habituellement la majorité de leurs revenus des 

usagers et beaucoup ne per­oivent rien de lôÉtat. En fait, quand il y a concession, ce nôest pas lôÉtat qui 

r®mun¯re lôop®rateur priv® pour les services fournis, mais plut¹t lôop®rateur priv® qui r®mun¯re lôÉtat pour 

avoir le droit dôexploiter lôactif. Cette distinction étant faite, on doit signaler que les études économiques 

nôont pas pour habitude de d®limiter clairement les PPP et les concessions lorsquôelles traitent de 

probl¯mes comme les motifs de ren®gociation des contrats, la faisabilit® financi¯re ou lôoptimisation des 

d®penses. Si on omet dôop®rer une distinction pr®cise, ce nôest pas n®cessairement faute de pouvoir le 

faire ; la raison peut °tre un chevauchement significatif des d®finitions et lôexistence de probl¯mes 

communs qui affectent les deux modes de prestations de service. On reviendra ci-dessous, au moment 

opportun, sur ce chevauchement.  
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CHAPITRE 2.   LA TENDANCE EN FAVEU R DES PPP : LES EXPÉRIENCES NATI ONALES
6
 

Bien que certains pays pratiquent les PPP depuis longtemps (sous une forme ou sous une autre), leur 

utilisation comme mode de prestation des services publics a vraiment pris son essor au cours des deux 

dernières décennies. La tendance observée le plus souvent a été de commencer à recourir aux PPP dans le 

secteur des transports, puis, au fur et à mesure que les avantages attendus (mesurés en général par 

lôoptimisation des d®penses) se sont mat®rialis®s, de les employer progressivement dans dôautres secteurs. 

Aux premiers temps de lôapplication des PPP, les autres services que les États offrent par ce moyen sont la 

gestion de lôeau et des d®chets ainsi que les soins m®dicaux (PricewaterhouseCoopers, 2005:38). Dans les 

pays de lôOCDE, la majorit® des projets entrepris a concern® des infrastructures de transport comme les 

aéroports, les chemins de fer, les routes, les ponts et les tunnels. Il y a aussi des services collectifs comme 

la gestion des d®chets et de lôeau, les ®quipements ®ducatifs et hospitaliers, les soins aux personnes ©g®es et 

les prisons. En outre, les gouvernements, de pays membres et non membres de lôOCDE, se sont souvent 

servis des PPP pour cr®er de nouveaux actifs ou r®nover ceux qui se d®gradaient. Malgr® lôimportance 

relative prise par les PPP dans certains pays, on ne doit pas y voir un mécanisme voué à remplacer 

largement le service public traditionnel dans le futur. Au Royaume-Uni, les initiatives à financement privé 

(IFP)
7
 ne représentent, depuis plusieurs années, que 10 à 15 % des d®penses annuelles dôinvestissements 

publics, côest-à-dire une proportion modeste, dans le pays probablement le plus réputé pour son utilisation 

assez extensive des PPP.  

Selon AECOM (2005:4), 2 096 projets à financement public-privé, représentant près de 887 milliards 

USD au total, ont été réalisés dans le monde de 1985 à 2004. Sur ce total, 325 milliards USD ont été 

affect®s ¨ 656 projets dans le domaine des transports. 1121 des 2096 projets, dôune valeur totale de 451 

milliards USD, étaient achevés en 2004 (AECOM, 2005:4). Plusieurs pays développés et certains pays 

émergents utilisent de plus en plus les PPP pour fournir des services qui lô®taient auparavant par la voie 

administrative traditionnelle [on trouvera une liste exhaustive dans Grimsey and Lewis (2005:348-350)]. 

Parmi les pays développés, le Royaume-Uni et lôAustralie ont une riche exp®rience des PPP. LôEspagne, le 

Portugal et la Corée du sud y ont beaucoup recouru récemment, tandis que des pays comme la France, les 

nations nordiques, lôAllemagne, la Hongrie, lôItalie et le Japon ont aussi une exp®rience de ce syst¯me. Le 

tableau 2.1 dresse la liste des 10 pays qui ont lancé, en 2003 et 2004, les plus importants financements de 

projets par PPP/IFP. On constate que les plus grands utilisateurs sont le Royaume-Uni, la Corée du sud, 

lôEspagne et lôAustralie. Pendant ces deux ann®es, le Royaume-Uni a été en tête du groupe, avec des IFP 

dôun montant sup®rieur ¨ 13 milliards USD. La BEI (2004:5) indique que le Royaume-Uni avait 650 

projets en 2004, dont 400 en exploitation. Les d®penses en capital sô®levaient ¨ 48 milliards GBP, soit ¨ 

peu près 12 % du total des investissements publics (voir aussi KPMG, 2007:4). La liste établie par le 

Trésor britannique (2007) des projets IFP signés en dénombrait 590 en avril 2007, représentant une valeur 

en capital de 53.4 milliards GBP ou de 35.8 milliards GBP si on exclut les trois projets, dôune valeur de 

17.6 milliards GBP, int®ressant le m®tro de Londres. Il sôagit des trois plus importants contrats PPP au 

                                                      
6. On ne dispose pas actuellement de statistiques internationales cohérentes basées sur des définitions 

agr®®es. La pr®sentation g®n®rale dans ce chapitre sôappuie sur plusieurs sources pour avoir une indication 

de la portée des PPP. Les statistiques provenant de sources différentes ne sont donc pas forcément 

comparables. 

7. Dans la plupart des études, le terme britannique « initiative à financement privé » (« private finance 

initiative ») est interchangeable avec « partenariat public-privé » (PPP) ; nous suivons ici cette convention 
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Royaume-Uni. Parmi les autres projets, les deux plus importants sont des contrats concernant la défense 

(lôun ayant une valeur en capital de 1.26 milliard GBP et lôautre de 1.08 milliard GBP), alors que le 

troisième porte sur la santé (valeur totale en capital de 1 milliard GBP) (HM Treasury, 2007).  

La Corée du sud a récemment multiplié ses initiatives PPP/IFP. Elle a suivi un cheminement similaire 

¨ celui des autres pays de lôOCDE, en appliquant dôabord cette m®thode ¨ des projets dôinfrastructures de 

transport, puis en lô®tendant progressivement ¨ des ®coles, ¨ des h¹pitaux et ¨ la construction publique. En 

août 2006, on comptait 64 projets en exploitation, 76 en construction, 35 en préparation préalable à la 

construction, 53 en négociation et 32 en examen (Park, 2006). 

Tableau 2.1. 10 pays ayant les financements de projets PPP/IFP les plus importants en 2003 et 2004 

Rang en 
2004 

Pays Valeur en 
millions 
USD 

Nombre Part en % Rang en 
2003 

Pays Valeur en 
millions 
USD 

Nombre 

1 Royaume-
Uni 

13 212 81 32.6 1 14 694 59 56.7 

2 Corée 9 745 9 24.1 3 3 010 3 11.6 

3 Australie 4 648 9 11.5 7 611 4 2.4 

4 Espagne 2 597 7 6.4 2 3 275 8 12.6 

5 États-Unis 2 202 3 5.4 4 927 2 3.6 

6 Hongrie 1 521 2 3.8 11 251 1 1.0 

7 Japon 1 473 15 3.6 10 274 5 1.1 

8 Italie 1 269 2 3.1 5 714 3 2.8 

9 Portugal 1 095 2 2.7 n/a n/a n/a n/a 

10 Canada 746 3 1.8 n/a n/a n/a n/a 

Source :  Dealogic, cité dans OCDE (2006), Rapport d'étape sur « la participation du secteur privé à l'aménagement des grandes 
infrastructures », GOV/TDPC/URB(2006)5, Paris, p. 57). 

En Espagne, les PPP sont largement concentrés dans les transports, la participation du secteur privé 

étant un élément essentiel du plan du gouvernement en ce domaine qui couvre la période 2005-2020. Ce 

plan prévoit 248 milliards EUR dôinvestissements sur quinze ans, avec une contribution du secteur priv® 

estimée à quelque 20 % (Seville, 2008). LôOCDE (2006a:57) indique quôen 2001 lôÉtat français a conclu 

un contrat prévoyant une concession de 62 ans avec ALIS (Autoroute de Liaison Seine-Sarthe) pour 

concevoir, construire, financer et exploiter, dans le nord-ouest de la France, une autoroute de 125 

kilom¯tres co¾tant 900 millions EUR. Lôautoroute a ®t® mise en service en octobre 2005. Le gouvernement 

français a annoncé 35 projets de PPP, qui comprennent une partie de la ligne de TGV Rhin-Rhône, la 

rénovation du zoo de Vincennes et la reconstruction de la Maison dôarr°t de la Sant® ¨ Paris (OCDE, 

2006a:58). Il prévoit aussi de recourir aux PPP pour bâtir 18 prisons et réaliser 30 projets dans le domaine 

de la santé (Poulter, 2005:14). En Allemagne, le gouvernement fédéral et plusieurs Länder ont commencé à 

sôint®resser au PPP, en particulier pour la fourniture de services dôinfrastructures (OCDE, 2006a:58
8
) En 

outre, plusieurs communes allemandes se servent de cette formule pour la prestation de services propres 

aux collectivit®s locales. Dix nouveaux projets, dôune valeur de 500 millions EUR, ont ®t® lanc®s en 2005 

et on estime le marché total à 1 milliard EUR (Drömann cité dans OCDE, 2006a:58). Le Portugal a 

également multiplié les projets de partenariat dans divers secteurs. Dans ce pays, le ratio PPP/PIB, qui se 

situe entre 1.2 % et 1.3 %, est le plus ®lev® dôEurope (il est pr¯s du double du ratio britannique et 

représente entre 0.6 % et 0.7 %) (Pricewaterhouse Coopers, 2005:37). Outre plusieurs grands projets 

concernant les transports, le Portugal a lanc® des PPP pour la gestion de lôeau et des d®chets. LôIrlande a 

                                                      
8. En 2001, le Land de Rhénanie du nord-Westphalie a été le premier, à prévoir un dispositif juridique et de 

politique pour les PPP. Au vu de lôint®r°t du gouvernement f®d®ral et des Land±r pour cette formule, 

l'Allemagne a créé plusieurs centres de compétence pour aider les autorités à organiser les PPP (OCDE, 

2006a:58).  
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fait de même (Pricewaterhouse Coopers, 2005:38). Le gouvernement irlandais a également annoncé la 

conclusion de PPP portant sur les prisons, les tribunaux, la sant® et lô®ducation. En Italie, les projets de 

PPP sont surtout concentr®s dans les transports, mais il y en a aussi dans les domaines de la sant®, de lôeau 

et du logement (PricewaterhouseCoopers, 2005:38). En Australie, lôautoroute ¨ p®age la plus importante, 

qui va de Mitcham ¨ Frankston, repr®sente 2.5 milliards AUD (on lôappelle la liaison est). Elle couvre une 

distance de 40 kilomètres dans lôagglom®ration de Melbourne (PricewaterhouseCoopers, 2005:54). Les 

autres projets sont le tunnel du port de Sydney, les autoroutes M2, M4 et M5, un tunnel autoroutier 

(Eastern Distributor), la voie de contournement de lôouest de Sydney et le tunnel de la baie de Lane 

(Brown 2005:431).  

En Turquie, lôapplication des PPP sôest heurt®e ¨ certains obstacles, surtout dans le secteur de 

lô®nergie (lequel suscite beaucoup de d®bats depuis 1984) (Özeke, 2005). La difficulté provient 

principalement dôune clause constitutionnelle qui interdit le transfert de ressources naturelles à une 

quelconque entit®, publique ou priv®e. Lôinad®quation du syst¯me juridique des PPP et le manque de 

soutien politique ont également gêné leur application. Dernièrement, le gouvernement a expérimenté des 

partenariats avec des entreprises publiques, au lieu de partenariats privés ou de privatisations.  

Parmi les utilisateurs des PPP, il y a non seulement des pays en développement, mais aussi plusieurs 

économies de marché émergentes, dont la Chine, la Turquie, lôAfrique du sud, le Br®sil et le Chili. Dans 

certaines, la mise en îuvre des PPP est bien engag®e, alors que dôautres connaissent des difficult®s. Selon 

Bellier et Zhou (2003), les premiers essais de PPP en Chine ont montré que le cadre habituel des co-

entreprises était mal adapté à cet usage.  

Comparativement ¨ lô®volution observ®e en Turquie et en Chine, le Chili et lôAfrique du sud 

présentent un bilan plus positif, notamment parce que le système juridique de ces deux pays a été adapté en 

vue dôune utilisation efficace des PPP (IMF, 2006:58-61 et 63-64).  

Bien que beaucoup de pays appliquent les PPP, leur degr® dôutilisation nôest pas le m°me dans tous 

les secteurs. Selon la Banque europ®enne dôinvestissement (EIB, 2004:5), ceux qui leur donnent la plus 

grande place sont les transports, puis lô®ducation et les h¹pitaux. Les PPP sont moins r®pandus dans la 

gestion des d®chets, les ®quipements portuaires et le logement, m°me sôil y a des signes de mont®e en 

régime. Une analyse de la décomposition régionale montre que les projets de PPP portant sur les routes et 

les chemins de fer dominent sur tous les continents, ¨ lôexception du Moyen-Orient et de lôAfrique o½ ceux 

concernant lôeau constituent la cat®gorie la plus importante (AECOM, 2005:8). Pricewaterhouse Coopers 

(2005:35) rel¯ve que la France, lôIrlande, lôItalie, le Portugal, lôEspagne et le Royaume-Uni ont réalisé un 

nombre élevé de projets pour la réalisation de routes et de ponts. Le Royaume-Uni et lôItalie ont lanc® de 

même dans les domaines de la santé et des hôpitaux, tandis que le Royaume-Uni et la Grèce se distinguent 

pour la construction dôa®roports par ce moyen. En ce qui concerne les ®tablissements scolaires, le 

Royaume-Uni et lôAllemagne emploient assez largement les PPP, tandis que lôEspagne a conclu plusieurs 

projets dôinstallations portuaires. La France, lôIrlande, lôItalie, le Portugal, lôEspagne et le Royaume-Uni 

sont en pointe pour les projets relatifs ¨ lôeau et aux eaux us®es. Outre les secteurs cit®s ci-dessus, le 

Royaume-Uni a conclu des projets portant sur les chemins de fer, le logement et les établissements 

pénitentiaires.  
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Tableau 2.2. Valeur en capital des initiatives à financement privé formées au Royaume-Uni jusquôen avril 
2007 ï en millions de GBP 

 

En incluant les projets concernant le 
métro de Londres 

En excluant les projets concernant le 
métro de Londres 

 Valeur en capital 
En % du 
total Valeur en capital En % du total 

Santé 8 290 16 8 290 23 

Transports 22 496 42 4 902 14 

Défense 5 644 11 5 644 16 

Education 4 388 8 4 388 12 

Autres 7 203 13 7 203 20 
Ecosse, Pays de 
Galles, Irlande du 
nord 5 380 10 5 380 15 

Total 53 404 100 35 807 100 
Source :  HM Treasury (2007), "PFI Signed Projects List", April, www.hmtreasury. 
gov.uk/documents/public_private_partnerships/ppp_index.cfm. 

On voit donc bien quô¨ lôexception des ports et des infrastructures lourdes dans les chemins de fer, les 

PPP jouent un rôle important dans presque tous ces secteurs au Royaume-Uni. Le Trésor britannique (HM 

Treasury, 2006a:20) donne lôinformation suivante : pour les quelque 200 projets, dôun montant total de 26 

milliards GBP, en voie de réalisation, la majorité, dont la valeur dépasse 8 milliards GBP, est administrée 

par le ministère de la santé, alors que la deuxième catégorie la plus importante (montant supérieur à 5 

milliards GBP) relève du ministère de la défense. Parmi les projets déjà conclus (à lôexclusion de ceux 

concernant le métro de Londres), les plus nombreux sont dans la santé (24 %) et lô®ducation (20 %), puis 

dans les transports (18 %) et la défense (16 %) (KPMG, 2007:4). Selon les donn®es dôavril 2007, qui 

couvrent les 590 contrats IFP sign®s jusquô¨ pr®sent, les projets administr®s par le minist¯re de la sant® 

représentent 8.3 milliards GBP, ceux administrés par le ministère de la défense 5.7 milliards GBP, tandis 

que ceux relevant du minist¯re des transports (¨ lôexclusion des projets du métro de Londres) et du 

minist¯re de lô®ducation sô®l¯vent respectivement ¨ 4.9 et 4.4 milliards GBP (HM Treasury, 2007). Les 

trois projets du ministère des transports pour le métro de Londres totalisent pour leur part 17.6 milliards 

GBP (HM Treasury, 2007). Le tableau 2.2 montre que, si on les réintégrait, les projets relatifs aux 

transports constitueraient 42 % de la valeur en capital des initiatives à financement privé lancées au 

Royaume-Uni. Les deuxième, troisième et quatrième places seraient occupées par la santé (16 %), la 

défense (11 %) et lô®ducation (8 %)
9
.  

                                                      
9. Bien quôil nôexiste pas actuellement de d®composition des donn®es pour distinguer la part de la valeur des 

contrats d'initiatives à financement privé britanniques qui représente des investissements et celle qui 

repr®sente dôautres d®penses, les estimations laissent penser que, dans un projet habituel dôIFP, 60 ¨ 70 % 

de la charge unitaire correspondent au capital et 40 à 30 % aux services (bien que cela diffère 

probablement selon les secteurs). 
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CHAPITRE 3.   ANALYSE ÉCONOMIQUE D ES PPP : EST-CE LA MEILLEURE SOLU TION?  

Un PPP est essentiellement un mode de prestation de services qui vise à optimiser la dépense publique 

(ODP) occasionnée par cette prestation, comparativement à la méthode traditionnelle de fourniture par 

lôÉtat. Le simple fait de conclure un contrat avec un op®rateur priv® pour quôil assure un service ne garantit 

nullement un meilleur rendement des fonds engagés. Ce chapitre présente les conditions nécessaires pour 

garantir lôoptimisation de la d®pense publique (ODP). Il évoque aussi la faisabilité financière, et cela 

notamment parce que certains gouvernements ont cru à tort, dans le passé, que débudgétiser un projet le 

rendait plus abordable. Le caractère extra-budgétaire des PPP est apparu particulièrement séduisant dans 

les pays où existent des règles ou des limitations budgétaires auto-imposées, qui peuvent inciter les 

pouvoirs publics ¨ diff®rer le financement des d®penses plut¹t que dôy proc®der imm®diatement. En tant 

que telle, la faisabilit® nôa rien ¨ avoir avec le mode de comptabilisation dôun projet. Que lôÉtat produise 

par ses propres moyens, quôil utilise les marchés publics traditionnels ou un PPP, la faisabilité dépend de la 

contrainte budgétaire intertemporelle qui pèse sur lui. Ce chapitre traite enfin le problème voisin des 

limitations dans la répartition des crédits et des plafonds budgétaires imposés par la loi. 

1. Les crit¯res de faisabilit® financi¯re et dôoptimisation de la d®pense publique (ODP) 

La faisabilit® financi¯re et lôODP sont les crit¯res de la viabilit® des PPP. En raison de la nature extra-

budgétaire de ces derniers, leur utilisation a parfois conduit à une appréciation erronée de leur incidence 

sur la faisabilité des projets
10
. Sôil est vrai que les PPP peuvent rendre certains projets plus ç abordables », 

cela ne découle pas de leur caractère extra-budgétaire. La faisabilité financīre nôest pas seulement li®e aux 

PPP, mais aux composantes de la dépense publique en général. Un projet est considéré comme 

financi¯rement acceptable si la charge quôil entra´ne, dans le cadre dôun PPP ou dôune autre modalit® de 

fourniture, est compatible avec la contrainte budg®taire intertemporelle impos®e ¨ lôÉtat.  

Un PPP peut rendre un projet faisable si lôODP est sup®rieure ¨ celle r®alis®e avec le service public 

traditionnel, et seulement si cette optimisation accrue permet ¨ un projet qui nôaurait pas été compatible 

avec la contrainte budg®taire intertemporelle dans le cadre traditionnel de lô°tre avec un PPP
11

. Selon la 

Commission europ®enne (2003), lôODP doit °tre un objectif primordial de la conception des PPP. La 

commission attribue lôODP ¨ une r®duction des coûts pendant le cycle de vie du projet, à une meilleure 

répartition du risque, à une application plus rapide, à une amélioration de la qualité du service et à 

lôobtention de recettes suppl®mentaires (Commission europ®enne, 2003). Les gouvernements de lôOCDE 

suivent le m°me raisonnement en se r®f®rant ¨ lôODP pour d®cider dôutiliser ou non les PPP. Selon une 

®tude dôArthur Andersen et dôEnterprise LSE (2000:18), la r®alisation de lôODP d®pend du transfert du 

risque, de la spécification de la production, de la nature à long terme des contrats, de la mesure des 

performances, dôincitations, de la concurrence et de lôexpertise des gestionnaires priv®s. Le rapport 

Fitzgerald (2004:17) sur les PPP dans lô®tat de Victoria, en Australie, d®clare que le gouvernement adhère 

au principe g®n®ral selon lequel lôODP peut r®sulter du transfert du risque, de lôinnovation, de lôutilisation 

accrue des actifs et dôune gestion int®gr®e pour toute la dur®e de vie dôun projet. La conception 

                                                      
10. Au Royaume-Uni, par exemple, les IFP figurent ou non dans les comptes budg®taires, selon les cas. Si lôon 

se r®f¯re aux donn®es dôavril 2007, 13 % des projets IFP, représentant 46 % de la valeur totale, soit 24.3 

milliards GBP, étaient comptabilisés dans le budget. Sur ces 24.3 milliards GBP, trois projets (ceux 

concernant le m®tro de Londres) totalisent 17.6 milliards GBP. Si lôon omet ces trois projets, les IFP 

figurant dans le budget représentent 19 % du total.  

11. Comme les projets dont on envisage lôex®cution par voie de PPP impliquent des investissements ainsi que 

des flux futurs de recettes et de d®penses, le concept de contrainte budg®taire quôil convient dôutiliser est 

celui de contrainte intertemporelle pour lô£tat et pas seulement la contrainte budg®taire annuelle.  
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australienne de lôODP se distingue de celle de la CE sur un point. Cette dernière procède à une analyse 

pr®alable de lôODP, suivie dôune seconde ®valuation faite apr¯s la phase de lancement, mais avant la 

finalisation du contrat. Selon la elle, lôanalyse pr®alable porte sur le potentiel du PPP à générer une ODP 

alors que la seconde examine lôODP réalisée (Commission européenne 2003)
12

. 

Quand lôÉtat doit trancher entre le service public traditionnel et un PPP, il lui faut savoir laquelle de 

ces deux options est la plus abordable financi¯rement et permet dôoptimiser au maximum la d®pense. Plus 

le r®sultat est efficace, plus lôODP, sera importante. Le choix nôest pas simple et d®pend de plusieurs 

facteurs : 

¶ La faisabilit® financi¯re et lôODP ;  

¶ La faisabilité financière, le caractère limitatif de la répartition des crédits et les plafonds 

budgétaires imposés par la loi ; 

¶ Le rôle et la nature du transfert de risque ; 

¶ Le degré de concurrence ; 

¶ La nature du service.  

Tous ces ®l®ments doivent °tre pris en compte dans lô®valuation pr®alable de lôODP dôun projet 

donné. En outre, cette évaluation doit être faite pour chaque projet. On va examiner successivement ces 

diff®rents ®l®ments avant dô®voquer le Comparateur du secteur public (CSP). Il sôagit dôun instrument que 

les pouvoirs publics britanniques et australiens, notamment, utilisent pour ®valuer lôODP. 

1.1. Faisabilité financière et ODP 

En principe, un projet est financi¯rement faisable sôil respecte la contrainte budg®taire intertemporelle 

de lôÉtat. Dans le cas contraire, il ne lôest pas. Toutefois, comme le traitement des PPP sur le plan des flux 

de tr®sorerie et du bilan diff¯re sensiblement du syst¯me traditionnel dôex®cution par lôÉtat, il existe une 

certaine confusion en ce qui concerne leur effet sur la faisabilité. Le système traditionnel présente 

habituellement les caractéristiques suivantes
13

 : 

1. Sur le plan des charges : 

¶ Lô£tat effectue des d®penses en capital pour cr®er lôactif n®cessaire ¨ la prestation du service. Il 

les engage en général dans la phase de démarrage. Mais il arrive aussi quôil entreprenne des 

travaux importants de r®novation ou de remise en ®tat ¨ un stade ult®rieur de la vie de lôactif. 

                                                      
12. La méthode dôanalyse diff¯re selon le mode dôobtention des recettes des PPP : sôagit-il de contrats de 

concession, avec paiement par les usagers et subventions publiques, ou bien le secteur public est-il le 

principal client et donc la principale source de revenus? 

13. Les flux indiqués ci-dessous sont basés sur la comptabilité budgétaire de caisse, qui est la plus 

commun®ment utilis®e. Si lôon se r®f®rait aux engagements, la comptabilisation serait diff®rente. On 

trouvera au chapitre 4 des précisions sur ces deux méthodes. 
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¶ Lô£tat supporte des d®penses courantes qui comportent deux ®l®ments principaux, ¨ savoir les 

coûts de fonctionnement (rémunération, consommation et entretien) et la charge des intérêts sur 

les emprunts contractés pour financer le projet
14

. 

2. Sur le plan des recettes : 

¶ Les recettes fiscales générales couvrent les dépenses. 

¶ On applique éventuellement des droits ou des tarifs payés par les usagers.  

Les dépenses courantes, telles que les coûts de fonctionnement, sont supportées pendant toute la durée 

de vie de lôactif, alors que les charges dôint®r°ts sont en g®n®ral dues perp®tuellement, la dette publique 

étant habituellement refinancée et non remboursée (il y a toutefois des exceptions, notamment quand on 

juge le ratio PIB/dette trop élevé ï sôil d®passe par exemple la r®f®rence de 60 % du Pacte de stabilité et de 

croissance de lôUE ï le gouvernement peut alors être obligé de réduire la dette
15

) Si lôÉtat sôendette pour 

financer lôactif, le montant de ses engagements augmente, mais, ®tant donn® la cr®ation de lôactif, sa 

situation nette peut ne pas varier. Elle est positive si la valeur actuelle des futurs excédents primaires 

anticipés est égale ou supérieure à la valeur de la dette publique existante. Si la première est inférieure à la 

seconde, côest le signe quôau moins certains projets engag®s par lôÉtat ne sont pas financièrement 

r®alisables. Sachant quôen pratique lô®laboration du budget sôop¯re ¨ horizon limit® et tr¯s souvent sans 

calcul détaillé des valeurs actuelles, les gouvernements appliquent une règle approximative : un projet est 

jug® faisable si la d®pense quôil entra´ne est supportable dans le cadre des niveaux actuels de charges et de 

recettes, et si lôon peut supposer que ces niveaux se perp®tueront ¨ lôavenir. 

Bien quôun PPP pr®sente diverses variations ¨ partir de la formule ç conception-construction-

financement-exploitation », les caractéristiques suivantes le distinguent de lôex®cution du projet par lôÉtat 

(Fourie and Burger, 2001:150-1) (on comparera aussi les graphiques 3.1a et 3.1b): 

¶ Le partenaire priv® se charge habituellement de la d®pense en capital, ce qui en dispense lôÉtat. 

En outre, il la finance par lôendettement et par les fonds propres
16

. Comparativement à 

lôex®cution par lôÉtat, la d®pense dôinvestissement de ce dernier devrait donc °tre inf®rieure et 

celle du secteur privé supérieure. 

                                                      
14. Puisque lôon calcule simplement le d®ficit budg®taire comme la diff®rence entre recettes et d®penses, les 

emprunts publics sont rarement affectés ou liés à des engagements spécifiques. 

15. Comme le PIB nominal (côest-à-dire sa composante réelle et le déflateur) augmente, la hausse du 

dénominateur du ratio dette publique/PIB tend à le faire baisser avec le temps. Cela peut même permettre 

aux États de contracter un endettement supplémentaire sans que le ratio augmente nécessairement. Cela 

signifie aussi que la dette en valeur absolue peut nô°tre jamais rembours®e, mais simplement refinanc®e. Si 

lô£tat est en mesure dôagir ainsi, côest parce quô¨ la diff®rence des particuliers, il nôa pas une esp®rance de 

vie limit®e. Il peut donc sôattendre ¨ percevoir des recettes qui lui permettront, entre autres, dôassurer 

perp®tuellement le service de sa dette. On notera que lôhorizon temporel infini dans lequel lô£tat op¯re ne 

rend pas la contrainte budgétaire pesant sur lui moins rigoureuse que celle imposée aux particuliers. Il 

sôensuit simplement quôil doit ®quilibrer ses flux de revenus et de d®penses ¨ un horizon infini.  

16. Bien que, dans certains cas, lô£tat contribue aussi au capital, dans le cadre de lôaccord de partage des 

risques entre lui et le partenaire privé. 
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¶ Il arrive que lôÉtat verse une commission au partenaire privé en contrepartie des services fournis. 

Le partenaire priv® sôen sert pour couvrir les co¾ts de fonctionnement et les charges dôint®r°ts 

ainsi que pour rembourser la dette. Il est aussi possible quôil fasse payer un droit aux utilisateurs 

directs du service (comme dans le cas dôune route ¨ p®age). En outre, on peut ®videmment 

conjuguer le versement dôune commission par lôÉtat et le paiement de droits par les utilisateurs 

(on se souviendra que le fait de savoir si un opérateur privé perçoit la plus grande partie de son 

revenu sous forme de commissions vers®es par lôÉtat ou de prélèvements sur les utilisateurs 

directs du service est déterminant pour classer un projet comme concession ou comme PPP). La 

commission r®gl®e par lôÉtat est consid®r®e comme une d®pense courante. Côest pourquoi les 

d®penses courantes support®es par lôÉtat doivent être plus élevées que dans le système 

traditionnel de service public.  

On peut dire quôun PPP est financi¯rement faisable si la valeur actuelle du futur flux de recettes 

publiques est égale ou sup®rieure ¨ la somme des charges dôint®r°ts anticip®es et de la valeur actuelle des 

autres dépenses publiques anticipées, une partie de ces futurs flux de dépenses, étant affectée au PPP
17

. 

Bien que techniquement correcte, cette définition présente un défaut : certes, les PPP et le CSP utilisés 

dans les PPP supposent un calcul d®taill® de la valeur actuelle pour toute la dur®e de vie dôun contrat PPP ; 

mais, comme on lôa mentionn® plus haut, les £tats utilisent peu les calculs de valeur actuelle pour le reste 

de leurs activit®s. De plus, ils ®tablissent rarement leur budget pour une dur®e sup®rieure ¨ lôann®e ¨ venir, 

même si beaucoup formulent aussi une projection budgétaire à moyen terme plus ou moins contraignante. 

Cela pose la question du mode dô®valuation souhaitable dôun PPP dans le contexte dôun horizon de 

programmation peu ®loign®. Au m°me titre que dôautres actions publiques, un projet de PPP est faisable 

dans ce cadre si la d®pense quôil entraine pour lô£tat est compatible avec les niveaux courants des charges 

et des recettes, et si lôon peut faire lôhypoth¯se que ces niveaux se perp®tueront. Cette d®finition 

op®rationnelle permet un calcul d®taill® de la valeur actuelle quand on compare le co¾t dôun PPP ¨ celui du 

service public traditionnel (en utilisant un CSP), mais cela dans le contexte dôun court horizon de 

programmation. 

                                                      
17. On notera que, si un projet prévoit de faire payer les usagers, il faut aussi considérer sa faisabilité 

financi¯re pour les consommateurs. Si, par exemple, on finance un service enti¯rement public par lôimp¹t 

(maintenant ou ¨ lôavenir), alors que le PPP impliquerait de tarifer lôutilisation aux usagers, la valeur 

actuelle des pr®l¯vements fiscaux est, toutes choses ®gales par ailleurs, moins ®lev®e quôavec un PPP. 

Toutefois, même si la valeur actuelle de la charge moyenne impôts plus tarifs sur le consommateur ne varie 

peut-être pas, le total impôt plus tarifs réglé par les consommateurs qui utilisent le service risque 

dôaugmenter, alors quôil est susceptible de diminuer pour les autres. Par cons®quent, un PPP peut avoir une 

incidence sur le total impôts plus tarifs différente de celle de la prestation publique traditionnelle, ce qui est 

de nature ¨ influer sur la faisabilit® financi¯re du service pour ceux qui le consomment. On en a lôexemple 

avec les routes intra-urbaines à péage, qui sont souvent très mal vues des usagers et ont un effet sur la 

distribution diff®rent dôun financement par les recettes fiscales g®n®rales. 
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Graphique 3.1a. Flux habituel de services, de paiements de ces services et de financement dans le cas de 
lôex®cution traditionnelle par lô£tat 

 

Comme un PPP entra´ne une r®duction des d®penses en capital de lô£tat, il a pour effet ¨ court terme 

de diminuer le total des charges publiques et le déficit budgétaire. A long terme, le flux futur de 

commissions et de paiements versés au partenaire privé doit aussi être pris en compte. Il est possible que le 

PPP ne soit pas moins cher en terme de valeur actuelle que lôex®cution par lô£tat (en mesurant le co¾t de 

celle-ci avec le CSP). Le fait quôil le soit ou non d®pend de la charge dôint®r°ts (les int®r°ts r®gl®s par le 

secteur privé étant généralement supérieurs à ceux réglés par le secteur public) et des niveaux relatifs 

dôefficience r®alis®s dans les deux cas. Si, par exemple, les gains dôefficience sont tels que lô£tat optimise 

mieux sa d®pense avec le PPP quôavec le service public traditionnel, la valeur actuelle nette des futurs flux 

de recettes et de charges est susceptible dôaugmenter, ce qui rendrait le projet de PPP plus abordable. On 

peut donc soutenir quôun PPP est relativement plus faisable que lôex®cution par lô£tat sôil procure plus 

dôOPP. Mais, avec lôune et lôautre m®thode, la faisabilit® absolue dépend de la compatibilité du flux de 

d®penses publiques avec la contrainte budg®taire intertemporelle impos®e ¨ lô£tat. Côest pourquoi 

entreprendre un PPP parce quôun projet nôest pas faisable financi¯rement par la voie classique est au mieux 

le r®sultat dôune analyse partielle, qui ne tient pas compte de la faisabilité par la méthode PPP. Le jugement 

sur la faisabilit® dôun projet doit reposer sur une ®valuation comparative, portant à la fois sur la méthode 

dôex®cution traditionnelle par lô£tat et sur la technique du PPP. (On trouvera ¨ lôencadr® 3.1 un bref aper­u 

de ce quôune s®lection de pays fait pour assurer la faisabilit® des projets de PPP).  



 GOV/PGC/SBO(2008)1/REV1 

 25 

Graphique 3.1b.  Flux habituel de services, de paiements de ces services et de financement dans le cas dôun 
PPP 
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Encadré 3.1. Les pratiques des pays 

Dans un questionnaire de l'OCDE (voir ci-dessous) adressé aux principaux responsables des PPP au 
Royaume-Uni, dans lô®tat de Victoria (Australie), en France, au Br®sil et en Hongrie, on leur a demand® si 
leur gouvernement exigeait ou non des minist¯res et des entit®s administratives quôils d®montrent la 
faisabilité des projets de PPP. Tous ont répondu que les ministères et les organismes publics devaient 
faire la preuve de la faisabilité de leurs projets de PPP, bien que sous une forme différente.  

Dans lô£tat australien de Victoria, la d®cision sur les modalit®s de financement dôun projet est 
distincte de celle relative ¨ son mode dôex®cution. Les projets de PPP sont en concurrence avec dôautres 
programmes dôinvestissement pour obtenir des fonds budg®taires limit®s (afin que tous restent dans le 
cadre de ce qui est considéré comme faisable). On approuve le financement dôun projet en se r®f®rant ¨ 
un comparateur du secteur public (CSP) préliminaire (le CSP est présenté dans la section 2 de ce 
chapitre) ; cela permet dôentreprendre un projet selon la m®thode traditionnelle si les soumissionnaires 
priv®s nôoffrent pas dôODP. Le CSP pr®voit le co¾t du capital et les co¾ts dôexploitation pour toute la dur®e 
de vie du projet, actualisés en valeur actuelle nette (VAN). On compare les offres au CSP.  

Au Brésil, les études de projets doivent comprendre une analyse budgétaire portant sur les dix 
années à venir. De plus, la part du budget fédéral consacrée aux projets de PPP est limitée par la loi à 1 % 
des recettes courantes nettes de lô£tat. 

En France, la faisabilité est démontrée par référence à la programmation pluri-annuelle du budget 
ministériel (à caractère indicatif) et non aux enveloppes budgétaires annuelles.  

En Hongrie, la part du budget affectée aux dépenses au titre des PPP est plafonnée depuis 2007 et 
chaque programme doit respecter cette contrainte. Le plafonnement budgétaire du montant total dont 
peuvent bénéficier les projets de PPP renvoie aussi aux développements de la partie suivante sur la 
faisabilité financière et la limitation des dotations budgétaires. 

Au Royaume-Uni, les autorités chargées des march®s publics ont lôobligation dô®tablir un mod¯le de 
faisabilité pour toute IFP programmée. Le modèle de faisabilité comprend une analyse de sensibilité. Les 
autorités le complètent en intégrant les chiffres de dépenses ministérielles agréés, pour les ann®es o½ lôon 
en dispose, et des hypothèses prudentes sur les futures enveloppes.  

Questionnaire de l'OCDE sur les PPP : faisabilité et optimisation financières  

Avant de recourir au PPP, lô£tat exige souvent de d®montrer quôun projet ainsi ex®cut® est r®alisable 
financi¯rement et assure une optimisation de la d®pense. Pour mieux comprendre les informations quôil 
demande, ce questionnaire pose des questions sur les deux points. Si le renseignement sollicité est 
disponible sur Internet, veuillez ajouter lôadresse web/URL à vos réponses ou remarques.  

Faisabilité financière 

Un projet de PPP est financi¯rement r®alisable si la d®pense publique quôil entra´ne est compatible 
avec le montant courant des charges et des recettes, et si lôon peut supposer quôelle le restera ¨ lôavenir. 

Question 1 :  Votre gouvernement demande-t-il aux ministères et aux entités administratives de 
démontrer la faisabilité des PPP? (Oui, toujours ou la plupart du temps ; Parfois ; Non)  

Si la réponse à la question 1 est oui ou parfois : le PPP étant normalement à long terme, alors que 
lôhorizon budg®taire d®passe rarement trois ans, comment les ministères et entités administratives 
démontrent-ils la faisabilité et quels renseignements doivent-ils communiquer pour cela? (Veuillez 
préciser)  
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Optimisation de la dépense 

LôODP repr®sente une conjonction optimale de qualit®, de caract®ristiques et de prix, calcul®e pour 
toute la durée de vie du projet. 

Question 2: Dans certains pays, le gouvernement ®value lôODP, dans la phase pré-contractuelle 
dôun PPP, au moyen dôun comparateur du secteur public (CSP). Les contrats de PPP comprennent-ils des 
indicateurs de mesure de la performance qui seront utilis®s pour ®valuer lôODP apr¯s la conclusion du 
contrat? [Oui, toujours ou la plupart du temps (veuillez ajouter des précisions ci-dessous); Parfois (veuillez 
ajouter des précisions ci-dessous) ; Non] 

Question 3 : Outre les principaux indicateurs de performance, les contrats de PPP comprennent-ils 
des r®f®rences principales de performance, côest-à-dire des niveaux dôobjectifs pour les indicateurs de 
performance? [Oui, toujours ou la plupart du temps (veuillez ajouter des précisions ci-dessous) ; Parfois 
(veuillez ajouter des précisions ci-dessous) ; Non] 

Question 4 : Si les contrats de PPP comprennent des indicateurs de mesure des performances, 
lesquels parmi ceux figurant ci-dessous sont habituels?  

¶ Mesures de lôefficience en terme dôintrants et de produits (par exemple, la prestation dôun service 
de sant® r®mun®r®e par une commission (si lô£tat paie)/par un droit dôusage (si le client paie) 
dôun montant convenu avec lô£tat. 

¶ Mesures de lôeffectivit® en terme de r®sultats (par exemple, quantit®, degr® de couverture dôune 
zone ou dôune population). 

¶ Mesures de la qualité du service. 

¶ Mesures de la performance financière. 

¶ Mesures des proc®dures et de lôactivit®. 

Question 5 : Dans le cas le plus habituel, avec quelle fr®quence la partie priv®e/lôentit® ¨ vocation 
spécifique communiquent-elles leurs r®sultats ¨ lô£tat? [Jamais ; Chaque année ; Autre fréquence (veuillez 
préciser)] 

Question 6 : Avec quelle fréquence la performance est-elle mesurée officiellement? [Jamais ; 
Chaque année ; En permanence ; Autre fréquence (veuillez préciser)] 

Question 7 : Si un partenaire privé ne parvient pas à atteindre un indicateur de performance 
essentiel, alors quôil est r®mun®r® au moyen dôune commission vers®e par lô£tat, le montant de la 
commission est-il réduit proportionnellement à la sous-performance? [Oui, toujours ou le plus souvent (si 
vous souhaitez nuancer votre réponse, veuillez le faire ci-dessous) ; Parfois (si vous souhaitez nuancer 
votre réponse, veuillez le faire ci-dessous) ; Non] 

Si la réponse à la question 7 est non ou parfois, quelles sont les autres incitations prévues pour 
sôassurer que le partenaire priv® soit efficace? 
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1.2.  Faisabilité financière, limitation des dotations et plafonds budgétaires imposés par la loi 

Le probl¯me de la faisabilit®, et donc de la n®cessit® pour lôÉtat dôagir dans les limites de sa contrainte 

budgétaire intertemporelle, ne doit pas °tre confondu avec les r¯gles budg®taires, lôencadrement des 

dépenses à moyen terme ou les plafonds imposés par la loi ou par des engagements politiques. Beaucoup 

de pays, par exemple, limitent lôendettement des ®chelons publics d®centralis®s et leur interdisent même 

souvent dôemprunter. Il y en a aussi o½ existent des r¯gles budg®taires qui restreignent les d®penses, les 

d®ficits ou la dette de lôÉtat. En leur absence, une entit® publique, telle quôune collectivit® locale, serait en 

mesure dôemprunter pour financer un projet ex®cut® de fa­on traditionnelle et dôassurer le service de sa 

dette avec les flux de recettes anticip®s. Le projet et lôemprunt quôil implique pourraient °tre 

financièrement faisables, même si les règles budgétaires imposées par la loi interdisent dôemprunter. On 

peut ®galement citer lôexemple des cr®dits allou®s aux minist¯res et organismes publics, quand la 

r®partition est faite ¨ partir dôun budget central. Ainsi, un minist¯re doit conformer ses projets de d®penses 

aux futures attributions de cr®dits quôil anticipe
18
. D¯s lors, m°me si lôadjonction dôun projet ne va pas ¨ 

lôencontre de la contrainte budg®taire intertemporelle de lôensemble de lôÉtat, il peut néanmoins excéder 

les futures dotations budg®taires anticip®es dôun ministère particulier. Il y trois situations dans lesquelles 

des plafonnements budg®taires de ce type incident ¨ d®budg®tiser un projet au moyen dôun PPP. Les 

gouvernements doivent les conna´tre, car ces incitations nôont pas grand chose ¨ voir avec la possibilité 

dôune optimisation sup®rieure de la d®pense (ODP) que les PPP peuvent offrir et cr®ent donc le risque que 

des projets offrent un moindre rendement que lôex®cution traditionnelle par lôÉtat.  

Il y a dôabord la situation o½ un projet ne peut °tre r®alis® ni par la voie du service public traditionnel, 

ni par un PPP sans outrepasser les plafonds budgétaires. Elle a trois caractéristiques, mais, en se focalisant 

¨ court terme sur la premi¯re et en ignorant la deuxi¯me et la troisi¯me, lôÉtat incite à choisir la solution du 

PPP (m°me quand il nôest pas non plus financi¯rement acceptable):  

¶ Si une entit® publique (lô£tat central, un minist¯re, une autorit® r®gionale ou locale) ex®cute elle-

m°me le projet de fa­on traditionnelle, lôimportance de la d®pense en capital initiale excèdera le 

budget qui lui est allou®. En raison de lôexistence dôun plafond budg®taire ou de lôattribution 

limitée de crédits prélevés sur le budget central, cette entité ne dispose pas de fonds pour le projet 

et peut donc penser quôil est possible de réaliser celui-ci en le faisant financer par le secteur 

privé ; 

¶ A supposer que cette entité décide alors de mettre en place un PPP, elle risque de ne pouvoir 

régler au partenaire privé les commissions futures sans dépasser son enveloppe budgétaire 

anticipée
19

 ;  

¶ Enfin, le partenaire priv® ne peut pas non plus faire payer un droit dôusage aux consommateurs 

directs du service. Quand il y a conjonction de ces trois caractéristiques, on ne doit pas 

entreprendre le projet, même si son adjonction est financièrement compatible avec le budget total 

(intertemporel) de lô£tat et sôil repr®sente une ODP.  

                                                      
18. Cela soulève naturellement des questions comme le degré auquel un budget central autorise une certaine 

souplesse aux entités publiques et aux ministères. 

19. On notera que ces dépassements de budgets ministériels peuvent aussi entraîner une violation de la 

contrainte budg®taire intertemporelle pour lôensemble de lô£tat. Dans ces conditions, le projet risque non 

seulement dôexc®der la dotation budg®taire de lôentit® publique, mais aussi de ne pas °tre financi¯rement 

faisable. 
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La deuxi¯me situation a les m°mes caract®ristiques que la pr®c®dente, sauf quôau lieu de recevoir une 

commission de lôÉtat, le partenaire privé peut faire payer directement un droit dôusage aux consommateurs 

du service
20

. Dans ces conditions, la charge totale impôt-plus-droit est susceptible dôaugmenter pour 

lôutilisateur de ce service. En raison de contraintes budg®taires ou autres et de limitations de cr®dits, une 

entité publique risque de ne pouvoir régler, partiellement ou en totalité, la dépense initiale (dans 

lôhypoth¯se dôun mode dôex®cution traditionnel) ou les futures commissions (au cas o½ un PPP pr®voit leur 

versement par lôÉtat au partenaire privé). Toutefois, si les consommateurs paient un droit dôutilisation, le 

projet peut °tre compatible avec la dotation budg®taire de lôentit® publique. Il sera ®ventuellement faisable, 

dans une perspective sociale, si lôaugmentation de la charge imp¹t-plus-droit dôusage est acceptable pour 

les personnes bénéficiaires des biens ou des services et conforme à leurs contraintes budgétaires 

intertemporelles. 

La troisi¯me situation se produit quand le gouvernement op¯re dans le cadre dôune r¯gle budg®taire 

qui porte sur son solde global (par exemple lôobligation dô®quilibrer le budget ou de ne pas avoir un d®ficit 

supérieur à 3 % du PIB, comme le demande le Pacte de stabilité et de croissance aux pays membres de 

lôUEM). A la diff®rence du secteur priv®, o½ les soldes dôexploitation sont toujours calculés par différence 

entre les flux de recettes et de dépenses courantes, les plafonds impos®s ¨ lôÉtat portent généralement sur 

le d®ficit conventionnel et non sur le d®ficit courant (ce qui nôa manifestement pas lieu dô°tre). Le déficit 

conventionnel est la différence entre les flux totaux de recettes et de charges. En raison de leur montant 

®lev®, les grands investissements dôinfrastructures risquent dôentra´ner un d®passement du plafond de 

d®ficit budg®taire pendant lôexercice au cours duquel lôÉtat procède à leur lancement. Si le projet est 

ex®cut® par la voie dôun PPP, au lieu dôun march® public traditionnel, le secteur priv® assumera les lourdes 

d®penses en capital initiales. LôÉtat versera ensuite aux partenaires privés (en lôabsence de paiement de 

droits par les usagers), périodiquement et dans le cadre de ses dépenses courantes, une commission en 

contrepartie des services fournis. Et cela peut-être sans dépasser la limite assignée au déficit. On voit donc 

que lôÉtat nôest ®ventuellement pas en mesure dôinscrire dans son budget une co¾teuse d®pense en capital 

sans d®passer le d®ficit autoris®, sôil ex®cute lui-même le projet ; en revanche, il peut budgétiser le 

paiement futur de commissions à un partenaire privé sans excéder les limites. Dôo½ lôincitation ¨ ex®cuter 

le projet au moyen dôun PPP. On notera toutefois que, m°me si le PPP est financi¯rement faisable au sens 

strict du terme, on lui donne peut-être la préférence en raison du problème de plafonnement budgétaire et 

non parce quôil repr®sente une optimisation de la d®pense (ODP).  

Ainsi, les PPP peuvent permettre ¨ lôÉtat et aux entit®s publiques dôentreprendre des projets, faisables 

dans le cadre de sa contrainte budgétaire intertemporelle globale, mais qui ne peuvent être exécutés par la 

voie traditionnelle du fait de lôexistence de plafonds, de r¯gles budg®taires ou du caract¯re limit® des 

cr®dits allou®s par un budget central. Quand cela se produit, lôODP nôest pas le seul facteur pris en compte 

par lôÉtat ou lôentit® publique pour d®cider dôemployer ou non un PPP. Faute de d®budg®tiser, lôÉtat risque 

de ne pouvoir réaliser le projet ; dôo½ le danger que la volont® de d®budg®tisation soit si forte que les 

autorités ignorent ou négligent les consid®rations dôODP. On lôa constat® dans de nombreux pays qui 

utilisent les PPP. Si on ®value lôODP au moyen dôun Comparateur du secteur public (CSP) pour faire la 

diff®rence entre prestation dôun service par PPP et par la m®thode traditionnelle ï et cela face à des 

limitations budgétaires qui excluent en fait cette dernière ï lô®valuation de lôODP est compromise. La 

situation peut même aboutir à une évaluation erronée. Il faut donc prêter davantage attention à 

lôoptimisation de la d®pense lorsque la mise en place dôun PPP sôexplique par des limitations budgétaires et 

une insuffisance de cr®dits qui interdisent lôex®cution traditionnelle du projet par lôÉtat.  

                                                      
20. On doit aussi rappeler que la mesure dans laquelle le partenaire priv® d®pend du droit acquitt® par lôusager 

est un facteur déterminant pour décider si le projet est un PPP ou une concession. 
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1.3.  Le rôle et la nature du risque  

Le risque est un facteur fondamental de la r®ussite dôun PPP. Dôailleurs, pour juger si une activité 

constitue un PPP ou un service public traditionnel, il faut surtout savoir qui assume lôessentiel du risque. 

La cl® pour comprendre le r¹le du risque dans un PPP est le lien entre sa prise en charge et lôefficacit® du 

projet. Comme on lôa mentionné plus haut, la principale raison de conclure un accord de PPP est la 

possibilit® que le partenaire priv® am®liore la fourniture et lôefficacit® du service comparativement au 

mode dôex®cution traditionnel. La th®orie ®conomique ®tablit une distinction entre trois types 

dôefficiences : lôefficience de lôallocation (côest-à-dire lôemploi de ressources pour maximiser le profit et 

lôutilit®), lôefficience technique (minimum dôintrants et maximum de produits) et lôefficience X (qui 

consiste à éviter le gaspillage des intrants) (Fourie and Burger, 2000:697). Le seul fait que lôÉtat décide 

dôoffrir un service, que ce soit par la voie traditionnelle ou par un PPP, est synonyme du premier type 

dôefficience. Une fois que la d®cision de fournir un service est prise, le gouvernement doit choisir les 

modalités : soit la voie traditionnelle, soit un PPP. Ce choix dépend largement de considérations relatives à 

lôefficience technique et ¨ lôefficience X
21

.  

Bien que cette conclusion ne puisse °tre g®n®ralis®e ¨ dôautres pays, Hodge (2004:38), citant des 

études britanniques qui montrent que les ministères ayant appliqué des PPP ont réduit les coûts de 10 à 

20 %, soutient que la participation du secteur priv® am®liore lôefficience. De plus, selon l'audit de 2002 de 

l'Office national dôaudit du Royaume-Uni (NAO), 22 % seulement des projets ont connu des dépassements 

de coûts et 24 % des retards, contre respectivement 73 % et 70 % des projets entrepris par le secteur public 

et examinés dans une enquête du NAO en 1999 (National Audit Office, 2003:3). Le Trésor britannique 

(2006a:53) signale également que, selon une étude du CEPA (Cambridge Economic Policy Associates) 

pour lôex®cutif ®cossais, 50 % des autorit®s qui g¯rent des PPP ont fait savoir quôelles en obtenaient une 

bonne ODP et 28 % une ODP satisfaisante. Sôagissant des op®rateurs priv®s, 59 % des répondants à une 

enquête de KPMG auprès de gestionnaires privés ont déclaré que la performance de leurs projets en 2006 

avait été très bonne, au lieu de 49 % en 2005 (KPMG, 2007:12). 36 % ont jugé la performance bonne et 

tout le monde lôa estim®e au moins satisfaisante. KPMG (2007:13) rapporte aussi que 83 % des projets IFP 

lancés au Royaume-Uni ont été rentables, 70 % ayant dégagé un bénéfice chaque année (même si 38 % ont 

fait des b®n®fices moindres quôanticip®s). Dans un rapport à Infrastructure Partnerships Australia, le Allen 

Consulting Group (2007:1) a comparé 21 projets australiens de PPP à 33 projets traditionnels. Ce rapport 

conclut à un surcoût de 58 millions AUD pour des projets de PPP dôune valeur de 4.9 milliards AUD, 

côest-à-dire mieux que le surcoût de 673 millions AUD pour des projets traditionnels dôune valeur de 

4.5 milliards AUD. Ce rapport constate également que les PPP ont été achevés avec une avance de 3.4 %, 

contre un retard  de 23.5 % pour les projets traditionnels (Allen Consulting Group, 2007:1). 

Ces chiffres laissent penser que les PPP sont plus performants que les services publics traditionnels. Il 

convient toutefois de formuler une réserve : quand les ministères choisissent des projets à exécuter par 

PPP, ils sont susceptibles de retenir ceux qui offrent la meilleure garantie dôODP, côest-à-dire les projets 

dont on attend le moins de difficult®s techniques et autres. Sôils avaient ®t® ex®cut®s par la voie 

traditionnelle, ils auraient aussi réalisé une ODP supérieure à la moyenne de tous les projets entrepris selon 

                                                      
21. On notera que lôefficience en mati¯re dôallocation nôest que lôun des motifs qui peut amener lô£tat ¨ 

décider de fournir un bien. Il pourrait aussi le faire en raison des effets de répartition, par exemple la 

gratuit® de lô®ducation ou des soins m®dicaux pour tous, y compris les personnes d®favoris®es qui 

nôauraient pas sans cela les moyens dôen b®n®ficier. Comme pour lôefficience de lôallocation, apr¯s avoir 

pris la décision de fournir les biens, on doit ensuite se prononcer sur le mode de fourniture, à savoir la voie 

traditionnelle ou un PPP. Si lôon note que, pour un PPP, lôaspect r®partition peut intervenir dans le choix 

entre le versement par lô£tat dôune commission au partenaire priv® ï ce qui éviterait de devoir tarifer un 

droit dôusage aux consommateurs des biens qui pourraient °tre relativement d®favoris®s ï ou le 

pr®l¯vement dôun droit dôusage par les partenaires priv®s, lô£tat subventionnant alors ce qui sont 

relativement défavorisés. 
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ces modalit®s. Ainsi, le choix des projets quôil convient dôex®cuter par le m®canisme du PPP est peut-être 

un exemple dô « écrémage », auquel cas la comparaison entre la performance des PPP et celle des projets 

ex®cut®s par le service public traditionnel risque dô°tre biais®e ¨ lôavantage des premiers. Il faut aussi 

garder ¨ lôesprit que ces comparaisons avec le service public traditionnel ou la production en interne par 

lôÉtat ont un caractère relatif. Elles ne signifient donc pas que les PPP soient automatiquement la méthode 

la plus efficace de prestation de services. Ainsi, le mode de production doit être choisi au cas par cas et, 

plus précisément, en fonction des m®rites dôun projet. 

Malgr® ce biais ®ventuel, il y a de bonnes raisons de croire que la pr®sence dôun partenaire priv® peut 

am®liorer lôODP. Mais cette pr®sence pour fournir le service ne suffit pas ¨ garantir une am®lioration de la 

prestation. Le progr¯s en ce domaine d®pend dôun transfert suffisant du risque au partenaire priv® (Corner, 

2006:44). En dôautres termes, si un simple accord ne peut garantir que lôon agira pour am®liorer lôODP, 

lôabsence de transfert du risque entra´nera ¨ coup s¾r lôinaction. Selon lô®tude dôArthur Andersen et de LSE 

Enterprise (2000:7), 60 % des r®ductions de co¾t effectu®es dans le cadre des projets IFP que lô®tude 

britannique a examin®s ont r®sult® dôun transfert du risque et lôODP a int®gralement d®pendu de ce 

transfert dans 6 des 17 cas analysés. 

Le risque, qualifié parfois de risque mesurable, est défini comme une situation dans laquelle il existe 

une gamme de résultats possibles, chacun étant associé objectivement (côest-à-dire déterminé 

statistiquement) ou se voyant attribuer subjectivement une probabilité numérique
22

. On définit 

formellement le risque comme la probabilit® mesurable que le r®sultat effectif sô®carte du r®sultat attendu 

(ou le plus probable). Si lôon dispose de donn®es suffisantes, il est possible dôestimer statistiquement les 

probabilités concern®es. Une autre solution est dôattribuer des probabilit®s num®riques subjectives aux 

divers r®sultats possibles ¨ partir de lôexp®rience
23
. Dans lôactivit® quotidienne normale du secteur priv®, 

sans intervention de lôÉtat, le risque pousse les soci®t®s ¨ lôefficience technique et ¨ lôefficience X. En 

dôautres termes, elles tentent de g®rer et dôinfluencer les facteurs qui pourraient susciter une divergence 

entre les résultats effectifs et anticip®s. Il sôagit notamment des facteurs de nature ¨ entra´ner des co¾ts 

sup®rieurs aux projections ou des recettes inf®rieures, les b®n®fices ®tant dans lôun et lôautre cas moindres 

que prévus. Ainsi, le partage du risque financier incite les sociétés privées à terminer le travail à temps et 

dans le respect du budget, ¨ am®liorer lôefficacit® et ¨ donner une pr®vision plus exacte des d®penses. 

LôÉtat ne recherchant pas le profit, il nôa pas, selon lôanalyse conventionnelle, la m°me motivation que le 

secteur privé à être efficace. En concluant un accord de PPP, il souhaite sans doute intégrer à la prestation 

de service public la motivation dôefficacit® du secteur priv®. La capacit® de ce dernier ¨ accro´tre 

lôefficacit® peut aussi r®sulter de ses comp®tences et des moyens supérieurs de gestion dont il dispose. Ces 

moyens sont nécessaires pour exécuter des projets importants et complexes, comme le sont généralement 

les PPP.  

                                                      
22. On doit distinguer le risque non mesurable du risque mesurable. Le risque non mesurable, ou incertitude, 

est évoqué ci-dessous.  

23. Lôanalyse des risques consiste ¨ les recenser et ¨ rechercher leur incidence potentielle pour trouver la 

meilleure réponse possible. Il y a deux m®thodes principales dô®tude du risque quantitatif. Lôanalyse de 

sensibilité mesure comment la variable de dépendance ï valeur actuelle nette (VAN) ou taux de rendement 

interne (TRI), par exemple ï évolue au fur et à mesure que les variables de risque indépendantes se 

modifient. Une analyse de sensibilit® de lô®quilibre partiel peut induire en erreur, car on suppose que les 

variables indépendantes sont indépendantes les unes des autres. Lôanalyse de probabilit® donne la 

distribution des probabilités pour chaque risque et pour lôensemble du projet. Plus lôanalyse de probabilit® 

devient difficile, plus lôanalyse de sensibilit® devient importante. 
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Graphique 3.2.  Principe du transfert optimal du risque 

 

La r®alisation de lôODP d®pend de la capacit® des secteurs public et priv® ¨ distinguer, ¨ analyser et ¨ 

répartir les risques de façon appropriée. Ne pas le faire entraîne des coûts financiers. Une bonne gestion du 

risque lôaffecte (sous ses diff®rentes formes) ¨ la partie la mieux ¨ m°me de le g®rer. Ce postulat semble 

simple, mais il peut susciter des questions comme celle que pose Leiringer (2005:306): la partie la mieux 

en mesure de gérer le risque est-elle celle qui a le plus dôinfluence sur la probabilit® de survenance dôun 

évènement contraire ou celle qui peut le mieux faire face aux conséquences de cet évènement? Le doute 

appelle une clarification de ce que lôon entend par ç la partie la mieux à même de gérer le risque ». Corner 

(2006:46) y procède en énonçant que la meilleure gestion du risque se fait au moindre coût et réduit donc 

le coût à long terme du projet. Cela contribue à résoudre le dilemme de Leiringer (2005): si le coût de la 

pr®vention dôun ®v¯nement défavorable est inférieur au coût de la gestion de ses conséquences, on doit 

affecter le risque à la partie la mieux placée pour influer sur la probabilité de survenance de cet évènement, 

que ce soit lô£tat ou le partenaire priv®.  

Affecter le risque ̈  la partie la plus capable de le g®rer nôimplique pas de transf®rer le risque 

maximum au partenaire privé. En fait, comme le montre le graphique 3.2, on pourrait soutenir que, 

sôagissant de lôODP et de lôefficience, il y a une allocation optimale du risque entre lôÉtat et les partenaires 

privés. Concevoir le niveau optimal de partage du risque, y compris le montant respectif des commissions 

et des subventions, exige des arbitrages complexes et le contrat optimal peut dépendre des données 

spécifiques du projet (Engel et al. 2007). De plus, les différentes versions des contrats de PPP impliquent 

des degrés divers de répartition du risque (cf. graphique 3.3). Ainsi, les contrats de conception-

construction-exploitation-entretien-financement comportent plus de risques que les contrats de conception-

construction. Pour chaque activit® que lôon ajoute aux responsabilit®s du partenaire priv®, la question est de 

savoir sôil est le plus capable de g®rer le risque attach® ¨ cette activit®. 

La détermination du profil de risque des PPP pose un problème particulier, les projets portant 

g®n®ralement sur la mise en place dôinfrastructures qui sont beaucoup plus complexes que les autres projets 

et sôen distinguent. La complexit® d®coule de la diversit® des sources de financement utilisées par les 

entités à finalité spécifique (SPV) et par le délai très long de rendement du projet (cf. OCDE, 2006a ; 

OCDE, 2006c ; OCDE, 2007a). Parmi les sp®cificit®s qui diff®rencient les grands projets dôinfrastructures 

dôun investissement habituel, on peut citer (OCDE, 2006a:25-26):  

¶ La conjonction de coûts du capital élevés et de faibles coûts de fonctionnement. Cela explique 

que les charges du service de la dette et du financement constituent une proportion élevée de la 

dépense totale  
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¶ La longueur de la p®riode de construction, alors que la progression des recettes dôexploitation est 

souvent lente ; 

¶ Le rôle essentiel des flux de trésorerie pour le rendement des fonds propres et en tant que garantie 

pour les pr°teurs (en lôabsence de garanties publiques). 

Graphique 3.3.  Degrés de partage du risque par type de projet 

 

Ces spécificités expliquent aussi pourquoi il est souvent difficile de faire participer le secteur privé. 

La d®finition du profil de risque est encore plus complexe quand on tient compte de lôincertitude, qui est un 

concept diff®rent. Lôincertitude, ®galement qualifi®e de risque non mesurable, doit °tre distingu®e du risque 

mesurable (Fourie and Burger, 2000:705-6 ; Grimsey and Lewis, 2005: 368-370). On la définit comme une 

situation dans laquelle on ne peut calculer et assigner à la gamme de résultats possibles et prévisibles un 

objectif mesurable ou des probabilit®s subjectives. Lôexp®rience ant®rieure ou la recherche peuvent 

®ventuellement, mais pas n®cessairement, permettre ¨ lôÉtat et aux possibles partenaires privés de formuler 

des sc®narios anticip®s du pire et du meilleur, puis dôattribuer ¨ chacun dôentre eux des probabilit®s 

subjectives ordinales (non numériques), comme « probable » ou « très improbable ». Ces probabilités 

ordinales d®pendent moins dôinformations et plus de conjectures ®clair®es que dans le cas dôun risque 

mesurable. Les projets uniques et ponctuels comportent généralement davantage dôincertitude. Mais tous 

peuvent contenir des ®l®ments de risque et dôincertitude, puisque la plupart sont susceptibles dô°tre 

influenc®s par des ®v¯nements dont la probabilit® nôest pas mesurable. On peut citer des exemples tels que 

le 11 septembre (la probabilit® que deux avions, d®tourn®s par des terroristes, sô®crasent sur deux ®difices 

voisins nôest pas statistiquement mesurable et il nôexiste pas de fondement raisonnable pour y assigner des 

probabilités subjectives numériques). Il y a aussi les exemples de catastrophes naturelles et autres (comme 

le tsunami en Asie ou les incendies de forêts en Grèce en 2007) et de lôapparition ®ventuelle de nouveaut®s 

qui rendent la technologie existante inutile. La firme PricewaterhouseCoopers (2002) a calculé que le taux 

de rendement interne de 64 projets quôelle avait ®tudi®s d®passait de 2.4 points en moyenne le co¾t du 

capital ; en commentant ce résultat, Grimsey et Lewis (2005:369) notent quôune partie de la diff®rence 

(peut-°tre jusquô¨ 0.7 point) pourrait °tre une marge correspondant ¨ lôincertitude. 
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Quand on décide de la répartition du risque, on doit faire une distinction entre les risques endogènes et 

exogènes (côest-à-dire ceux qui peuvent ou ne peuvent pas être maîtrisés). Le type de risque qui pousse à 

lôefficacit® dans un PPP est le risque endog¯ne (le risque exog¯ne ®tant par d®finition incontr¹lable). Il 

sôensuit aussi que le risque exog¯ne est assum® par lôÉtat ou partag® avec les partenaires. Mais si lôÉtat 

demande au partenaire privé de prendre une partie exogène, il arrive que celui-ci exige une prime pour le 

faire. Le caract¯re exog¯ne implique aussi que lôÉtat nôobtiendra pas du partenaire priv® une meilleure 

gestion du risque que sôil lôassume lui-m°me. Dans cet exemple, lôaffectation du risque à une partie qui ne 

peut le gérer entraîne une majoration du coût et donc une moindre ODP [(Corner (2006:46-7) formule un 

argument voisin)]. Sachant que le secteur public est mieux en mesure dôabsorber certains types de risques 

(comme le risque politique, cf. ci-dessous), une hausse marginale du montant dôun risque de ce genre 

assum® par lôÉtat augmenterait marginalement lôincitation pour le partenaire priv®. Le point optimal de 

partage du risque est donc ®gal au point o½ le co¾t marginal de lôabsorption accrue de risques par le secteur 

public est ®gal ¨ lôaugmentation de lôavantage marginal de lôintervention du secteur priv® (Dewatripont et 

Legros, 2005).  

Le recensement des différents types de risques est un art qui varie selon les praticiens
24

. On peut les 

diviser en deux catégories (cf. graphique 3.4): le risque commercial
25

, dôune part, le risque juridique et 

politique, dôautre part. Le secteur priv® est g®n®ralement mieux ¨ m°me dôassumer les risques 

commerciaux, alors que le secteur public est davantage apte à assumer le risque juridique et politique. Ce 

dernier touche notamment au système juridique, au règlement des litiges, au cadre réglementaire, aux 

politiques publiques, ¨ la fiscalit®, ¨ lôexpropriation et ¨ la nationalisation. Le risque commercial est divisé 

en risques dôoffre et de demande. Ils concernent surtout la capacit® du partenaire priv® ¨ respecter ses 

engagements. On peut ensuite subdiviser le risque dôoffre en risques de construction et dôexploitation 

(quand la construction et lôexploitation constituent les deux phases du projet). Ces risques englobent la 

disponibilité et le coût des intrants et de la main-dôîuvre, les aspects techniques et le processus de 

fabrication, la valeur résiduelle et la technologie. Ils comprennent également le risque financier, qui 

découle, entre autres, de modifications du coût du capital, du taux de change et des prix à la production. 

                                                      
24. La décomposition présentée ici est partiellement celle de Fourie et Burger (2000). On trouvera une 

décomposition diff®rente de risques qui sont essentiellement les m°mes ¨ lôencadr® 3.2, lequel pr®sente la 

classification établie par Merna et Smith (1996).  

25. Les emplois synonymes sont risque de marché, risque de projet et risque interne.  
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Encadré 3.2. La classification des risques 

Merna et Smith (1996) classent les risques de la façon suivante : 

Les risques globaux (risques de force majeure): ils d®passent normalement le cadre dôorganisation du projet et 

échappent en général au contrôle des participants ; ce sont, par exemple, les catastrophes naturelles, les guerres et 
les troubles civils.  

Les risques élémentaires sont ceux que les participants au projet peuvent maîtriser. On les divise en cinq 

catégories :  

1. Les risques politiques : ceux li®s ¨ lôaugmentation des pouvoirs souverains du pays h¹te ou ¨ 

certaines situations spécifiquement nationales.  

2. Les risques de cr®dit relatifs ¨ lôemprunteur : ils d®coulent de la qualit® de cr®dit de lôentit® ¨ finalit® 

sp®cifique cr®®e pour mettre en îuvre le projet. 

3. Les risques de crédit relatifs au sponsor : Ils d®coulent dôun changement de la notation financi¯re de 

la société commanditaire. 

4. Les risques souverains : ils d®coulent dôun changement de la notation financi¯re de lôÉtat, qui peut 

influer sur la viabilité du projet. 

5. Les risques relatifs au projet peuvent être classés en quatre catégories :  

- Le risque dôach¯vement : risque de retard dans la réalisation du projet 

- Le risque dôexploitation et dôentretien : risque de ne pouvoir g®rer le projet avec lôefficacit® souhait®e 
en raison de déficiences de la main-dôîuvre et du capital  

- Le risque sur les intrants et les produits : risque dôun approvisionnement inad®quat, de mauvaise 

qualit® et incompatible en produits bruts et autres ®l®ments utiles ; risque dôune demande 
insuffisante des produits du projet  

- Le risque de financement : risque dôune hausse du co¾t du service des emprunts émis pour le 
projet ; risque de fluctuations du taux de change, etc. 

Source: Merna, T. and N. Smith (1996), ñProjects Procured by Privately Financed Concession Contractsò, Vols. 1, 2, Asia Law and 
Practice, Hong Kong, China. 

Le risque de demande se compose principalement du risque relatif aux d®bouch®s de lôop®ration et 

r®sulte notamment de changements des pr®f®rences de consommation, de lôapparition ou de la disparition 

de produits de substitution et de complément, de la concurrence des importations, de lô®volution des 

revenus et de la démographie. En outre, le risque de demande peut inclure le risque financier imputable, 

entre autres facteurs, aux modifications des taux dôint®r°t, des taux de change et des prix ¨ la 

consommation.  
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Graphique 3.4. La catégorisation des risques 

 

Comme on lôexpliquera ci-dessous, la distinction entre risques dôoffre et de demande est importante, 

car la pr®sence dôexternalit®s et la nature publique de certains biens créent un risque de demande (et même 

une incertitude) d¾ au probl¯me du resquillage. Le risque de demande peut °tre tellement ®lev® quôun 

op®rateur priv® nôacceptera dôex®cuter le projet que si lô£tat (et non le destinataire direct) r®mun¯re ses 

services. Mais cette manière de faire est de nature à éliminer le risque de demande et à ne laisser comme 

facteur dôefficience que le risque dôoffre. On en a un exemple, en Cor®e, avec le projet dôautoroute qui 

relie le nouvel a®roport international dôIncheon aux principales villes situées dans la région de la capitale 

(OCDE, 2006a:43;46). Le secteur public a assumé un pourcentage disproportionné du risque de demande 

avec le dispositif de garantie dôun minimum de recettes (Minimum Revenue Guarantee ï MRG), qui 

autorise lô£tat ¨ verser des subventions pouvant atteindre 90 % des recettes dôexploitation projet®es pour 

les projets demandés et 80 % pour les autres
26

. Le résultat est que la société responsable du projet a reçu 

chaque année 100 millions KRW de subsides, ce qui a suscit® la d®sapprobation de lôinstance nationale 

dôaudit. Côest normalement le secteur priv® qui assume le risque de demande. N®anmoins, il est difficile 

dôanticiper la demande future, car elle est souvent influenc®e par des facteurs sociaux et économiques 

impr®visibles. Cela explique le r¹le conf®r® au dispositif cor®en MRG dans lôhypoth¯se o½ la demande 

effective serait inférieure à la prévision initiale (OCDE, 2006a:46). 

Après avoir recensé et réparti les risques, il faut leur assigner un prix. Mais, comme lôa soulign® le 

FMI (2004:13-4), les secteurs public et privé utilisent des méthodologies différentes pour attribuer un prix 

au risque de march®. LôÉtat emploie g®n®ralement le taux social de pr®f®rence temporelle et dôautres taux 

dôactualisation hors risque pour lô®valuation des projets, alors que les entreprises priv®es ont tendance ¨ 

retenir des taux dôactualisation plus ®lev®s en raison des primes de risque sup®rieures qui leur sont 

imposées. Il arrive donc que des propositions saines du secteur privé, qui présentent un potentiel 

                                                      
26. La garantie de 90 % pour les projets sollicités et celle de 80 % pour les projets non sollicités, couvrant 

toute la p®riode dôexploitation, sôest appliqu®e ¨ partir de 1999 (Park, 2006). En mai 2003, la dur®e de 

garantie a ®t® fix®e ¨ 15 ans (au lieu de toute la p®riode dôexploitation), avec un pourcentage de 90 % pour 

tous les projets les cinq premières années, de 80 % les cinq années suivantes et de 70 % au cours des cinq 

derni¯res (Park, 2006). En outre, si le chiffre dôaffaires effectif tombait ¨ moins de 50 % des prévisions, la 

garantie minimum ne jouait pas. Le système a encore changé en janvier 2006 (Park, 2006). La garantie 

minimum des recettes ne couvre maintenant que les projets sollicités, et cela pour une période de 10 ans 

(elle ne sôapplique pas aux projets non sollicités). Le taux est de 75 % pour les cinq premières années et de 

65 % pour les cinq suivantes. La garantie ne joue toujours pas si le chiffre dôaffaires effectif est inf®rieur ¨ 

50 % du montant prévu. 
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dôefficience plus ®lev®, soient rejet®es sans n®cessit®. M°me si lôon choisit le soumissionnaire priv®, le 

d®calage entre lô®valuation publique et priv®e du co¾t entra´nera une allocation inefficace des ressources 

(FMI, 2004:13-4). 

Apr¯s avoir recens® les risques et leurs incidences ®ventuelles, les acteurs sôattachent ¨ neutraliser ceux 

quôils peuvent g®rer (côest-à-dire les risques endog¯nes). Les outils dôatt®nuation du risque sont vari®s : 

dispositions du contrat, assurance, garanties donn®es par lôorganisme de cr®dit ¨ lôexportation, assurance 

contre le risque politique et emploi dôinstruments financiers d®riv®s. On peut distinguer cinq grandes 

cat®gories dôattitudes (OCDE, 2006a:26-7): 

¶ Éviter le risque ; la source de risque est supprimée ou complètement contournée en restant à 

lô®cart des projets qui y sont expos®s. 

¶ Prévenir le risque ; les acteurs sôemploient ¨ r®duire la probabilit® du risque ou ¨ mod®rer son 

incidence.  

¶ Sôassurer contre le risque ; un acheteur acquiert un plan dôassurance, ce qui est une forme 

répandue de transfert du risque financier.  

¶ Transférer le risque ; les acteurs réorientent les risques vers les parties qui sont les plus aptes à les 

gérer.  

¶ Conserver le risque ; on garde le risque parce quôil est plus co¾teux de le g®rer.  

En pratique, le partage des risques dans le cadre des PPP soul¯ve des difficult®s dôapplication, surtout 

en ce qui concerne le contrat et le mode de comptabilisation (évoqué plus loin). Selon le FMI (2004), le 

principal problème réside dans la distinction faite par les contrats entre la propriété juridique et 

®conomique, laquelle ne rend pas exactement compte de lôaccord sur le partage r®el des risques. Ainsi, une 

entreprise privée qui exploite un actif est considérée habituellement par le contrat comme le propriétaire 

l®gal. Mais si lôÉtat supporte lôessentiel du risque (le risque de demande, par exemple), il est le propri®taire 

économique de lôactif. Cette distinction cruciale ne se retrouve pas dans le contrat. Le dilemme devient 

particuli¯rement d®licat quand il sôagit de contrats de cr®dit-bail (FMI, 2004). 

1.4. Le degré de concurrence 

Comme on lôa indiqu® plus haut, le risque pousse les soci®t®s ¨ rechercher lôefficience technique et 

lôefficience X, côest-à-dire à gérer et à influencer les facteurs qui peuvent entraîner une divergence entre 

r®sultats effectifs et anticip®s. Il sôagit notamment des ®l®ments de nature ¨ susciter un d®passement des 

coûts et une insuffisance des recettes par rapport à la prévision, les bénéfices étant dans les deux cas 

inférieurs aux attentes. On soutient dans cette partie que la concurrence est essentielle pour assurer un 

transfert effectif du risque. En son absence, lôÉtat assume le risque, quelles que soient les conditions 

prévues par le contrat de PPP. Quand le prestataire est un monopole (il nôy a donc pas de concurrence) et 

ne procure pas dôODP, les consommateurs ne peuvent que se fournir aupr¯s de lui. Cela signifie que le 

monopoliste est peut-être ensuite en mesure de faire payer un prix non concurrentiel plus élevé et de 

r®percuter les co¾ts qui r®sultent de lôinefficience technique et de lôinefficience X. Il arrive aussi quôil 

fournisse un produit dont les caractéristiques ne correspondent pas de façon optimale à ce que veulent les 

consommateurs. En revanche, lorsque la concurrence joue ï dans lôhypoth¯se de march®s n®oclassiques 

parfaits ï les entreprises savent que le consommateur peut ¨ tout moment sôadresser ¨ un concurrent pour 

obtenir une conjonction de qualité, de caractéristiques et de prix plus proche de la conjonction optimale 

quôil d®sire. Ce pouvoir du consommateur augmente lôincidence sur la rentabilit® des divers risques dôoffre 

et de demande évoqués antérieurement, et rend plus pressante la nécessité pour les entreprises de gérer ces 
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risques si elles veulent maximiser leurs b®n®fices. En lôabsence de concurrence, lôÉtat ne peut choisir entre 

les fournisseurs sôil veut recourir ¨ un PPP, surtout pour de grands projets dôinfrastructures qui comportent 

de substantiels coûts irrécouvrables. Un unique partenaire privé éventuel, conscient de cela, peut profiter 

de sa position monopolistique et donc fournir le service avec une moindre efficience. La perte dôefficience 

r®duira ou m°me ®liminera lôavantage dôun PPP comparativement au service public traditionnel.  

Dans le cadre des PPP, la concurrence est importante au cours des périodes qui précèdent et suivent la 

conclusion du contrat. Pendant la phase antérieure au contrat, la concurrence doit se manifester lors de la 

procédure dôappel dôoffres. Elle est qualifiée de « concurrence pour le marché ». La concurrence pour la 

fourniture du service dans la phase postérieure à la passation du contrat est qualifiée de « concurrence dans 

le marché ». Le fait de savoir quôil y a plusieurs candidats peut inciter les partenaires privés éventuels à 

concevoir leur projet avec le maximum dôefficacit® ; on sera donc s¾r quôils promettent ¨ lôÉtat de réaliser 

une ODP. Si le nombre des candidats est trop réduit, cela constitue une menace réelle pour la procédure 

dôoffre. Ainsi, Zitron (2006:54) rapporte que, dans son ®tude de 86 PPP r®cents au Royaume-Uni, tous au 

stade de lôappel dôoffres, il y avait en moyenne trois soumissionnaires pour chaque contrat. Mais, pour un 

quart de ces 86 PPP, on comptait moins de trois soumissionnaires, dôo½ un danger accru de comportement 

opportuniste (monopolistique) de leur part. En lôabsence de concurrence, côest-à-dire avec un seul 

candidat, lôÉtat peut recourir à la deuxième meilleure solution, qui est de confronter son offre à un 

Comparateur du secteur public (CSP). Le partenaire priv® ®ventuel nôest pas alors incit® ¨ maximiser 

lôefficience, ce que la concurrence lôobligerait ¨ faire, mais seulement ¨ lôaugmenter suffisamment pour 

faire mieux que le CSP. (Compte tenu de lôinefficacit® de lôÉtat dans certains pays, cela ne serait peut-être 

pas tr¯s difficile). Une autre solution consiste, quand on dispose dôun nombre suffisant de donn®es 

ant®rieures, ¨ sugg®rer lôemploi dôune r®f®rence constitu®e des meilleures pratiques du pass®. Si lôon a 

assez dôinformations sur la performance des soci®t®s priv®es dans des PPP voisins pour ®tablir une 

r®f®rence, il est peu probable quôun seul candidat se manifeste. Il nôy a pas rien de tel que la concurrence 

véritable pour garantir que le risque ait un effet sur la rentabilité du partenaire privé et le force donc à 

minimiser ce risque en se montrant efficace.  

Avec un trop petit nombre de candidats, on ne parvient pas ¨ lôODP, mais, quand ils sont trop 

nombreux, la probabilit® dô°tre choisi est faible (Zitron, 2006:54). Comme la participation à un appel 

dôoffres est co¾teuse, de solides partenaires priv®s ®ventuels peuvent sôabstenir, m°me si le projet lui-

m°me et les risques quôil comporte sont acceptables pour eux (Zitron, 2006:59 ; voir aussi Bloomfield, 

2006:402). Zitron (2006:59) soutient donc quôil convient dô®tablir une distinction entre le risque de 

soumissionner et le risque du projet lui-m°me. En outre, plus le co¾t de la participation ¨ lôappel dôoffres 

est élevé, plus la probabilité de ne pas être retenu devient préoccupante. Sachant que le coût de 

soumissionner augmente avec la complexit® du projet et que la marge pour des gains dôefficience est plus 

réduite dans les projets simples que pour les projets complexes, on peut se trouver face à un paradoxe : la 

concurrence sera peut-°tre moindre dans les projets o½ les gains dôefficience potentiels sont les plus 

importants. Lôabsence de concurrence risque alors dôentra´ner la non r®alisation de ces gains. 
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La concurrence dans la phase postérieure au contrat est aussi un problème complexe. Il est fréquent 

quôapr¯s lôannonce du choix de lôentreprise remportant lôappel dôoffres et la signature du contrat, les 

candidats malheureux prennent leurs distances, certains quittant même le secteur où le projet a lieu. On 

trouve des exemples parmi les PPP portant sur des prisons privées ou des routes à péage, où le marché 

nôest pas toujours tr¯s profond. Cela signifie quôune fois le contrat sign®, le partenaire priv® pr®f®r® avec 

qui il est conclu devient un prestataire monopoliste. Dans les négociations avec ses clients, il est en 

position plus avantageuse quôun prestataire op®rant sur un march® concurrentiel, sôil sôav¯re n®cessaire de 

renégocier les termes du contrat après sa conclusion. Un monopoliste peut aussi être plus enclin à faire 

valoir la n®cessit® dôune ren®gociation. Par ailleurs, les PPP sont habituellement des contrats ¨ long terme. 

Comparativement aux contrats à court terme, ils sont plus susceptibles de connaître des évènements 

impr®vus, de sorte que le besoin de ren®gocier certains aspects dôun contrat de PPP est dans lôordre des 

choses (cf. Chong, Huet and Saussier, 2006:522 et 528). La renégociation avec un fournisseur 

monopolistique conduit alors souvent à une politique de prix et à un comportement non compétitifs, qui 

r®duisent le risque pour le partenaire priv® et compromettent lôincidence du transfert de risque sur 

lôefficience. Lôabsence de concurrence apr¯s la conclusion du contrat limite donc lôoptimisation de la 

d®pense (ODP) dôun PPP, relativement au service public traditionnel. (Une question liée concerne le 

financement et le re-financement de projets PPP; voir encadré 3.3). Toutefois, elle ne constitue pas 

nécessairement un problème, pourvu que le marché soit « contestable »: même quand un partenaire privé 

est en situation de monopole, il nôadoptera pas un comportement opportuniste sôil sait que dôautres peuvent 

entrer sur le marché. 

Chong et al. (2006) ont étudié la concurrence et la contestabilité dans la phase post-contractuelle des 

concessions/PPP dôapprovisionnement en eau pour 1 102 collectivités locales françaises
27

. Plus 

pr®cis®ment, ils ont test® pour ce quôils ont appel® les effets de concurrence et dôarriv®e ¨ terme (Chong 

et al., 2006:533). Lôeffet de concurrence revient ¨ dire que les op®rateurs priv®s font payer lôeau moins 

cher dans les zones géographiques comprenant le plus de concurrents potentiels ou dans celles où il est le 

plus facile à la collectivité locale de procurer elle-même le service (les opérateurs privés sont alors aussi en 

concurrence avec elle). En vertu de lôeffet dôarriv®e ¨ terme, les prix de lôeau sont dôautant plus bas que le 

contrat est proche de son renouvellement ou du moment de sa renégociation. Plus un contrat se rapproche 

du moment o½ on le ren®gocie, plus un partenaire priv® sera dispos® ¨ r®duire son prix, afin dôaugmenter 

ses chances dô°tre de nouveau s®lectionné
28

. La raison de cet effet est que plus la date de renégociation est 

lointaine, plus est élevée la somme des avantages futurs qui peut r®sulter dôun comportement opportuniste 

sous forme de prix élevés de non concurrence (Chong et al,. 2006:530-531). Il y a une deuxième 

explication : plus la renégociation est proche, plus est importante la valeur actuelle du contrat 

®ventuellement ren®goci®, relativement ¨ la valeur actuelle des avantages d®coulant dôun comportement 

opportuniste (Chong et al. 2006:531). Chong et al. (2006:523) ont trouv® des preuves de lôeffet de 

concurrence entre la collectivité locale et les opérateurs priv®s, mais pas de lôeffet de concurrence entre 

op®rateurs priv®s. Ils ont ®galement trouv® des preuves de lôeffet dôarriv®e ¨ terme du contrat (2006:523). 

Cette ®tude particuli¯re d®montre donc quôun comportement monopoliste dans le cadre dôun PPP peut se 

traduire par des prix supérieurs. 

                                                      
27. Bien que la grande majorité de ces contrats puisse °tre class®e dans les concessions, lôargumentation de 

fond ne change pas selon quôelle sôapplique ¨ des PPP ou ¨ des concessions (on rappellera que le transfert 

du risque est un ®l®ment commun pour garantir lôODP dans les deux formules, ce qui signifie aussi que la 

nécessité de la concurrence contribue au succès des deux). 

28. Chong et al. (2006:531-2) ®noncent les conditions pr®alables dôexistence de lôeffet dôarriv®e ¨ terme : 1) 

quand les contrats sont renégociés (ou renouvelés), la collectivité locale 1) oublie le comportement 

opportuniste passé du partenaire privé et 2) elle ne voit pas dans le comportement présent en matière de 

prix le signe dôun opportunisme ant®rieur, quand le niveau de prix en vigueur est modifi® pour am®liorer 

les chances dô°tre resélectionné. 
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Encadré 3.3. Financement et refinancement des projets PPP 

À propos des partenariats public/privé pour les infrastructures, Estache et al. (2007:3) commentent lô®volution du 
niveau et des types de financement à mesure que les PPP se développent. Puisque, pour de nombreux PPP, le projet 
fait lôobjet dôune structure ad hoc, la forme privilégiée de financement est très souvent celle du financement sur projet. 
Estache et al. (2007:6-7) indiquent que les pouvoirs publics utilisent généralement ce mode de financement lorsque le 
projet comporte dôimportantes d®penses en capital et quôil se situe dans le long terme, une longue p®riode ®tant alors 
n®cessaire pour amortir les co¾ts de lôinvestissement et pour r®mun®rer les cr®anciers et les actionnaires. Mais 
dôautres types de financement sont ®galement utilis®s pour les PPP : le capital-investissement, les prêts mezzanine, 
les pr°ts commerciaux et lô®mission dôobligations (Estache et al., 2007:7). Estache et al. (2007:3) évoquent également 
les problèmes fréquents de financement des projets. Ces problèmes sont les suivants : 

¶ les scénarios de référence présentés sont souvent les scénarios optimaux du point de vue des recettes et 
de lôactivit® ; 

¶ lô®valuation du projet nôest pas assez pr®cise, ce qui aboutit ¨ alourdir lôendettement ; 

¶ un projet ¨ long terme est souvent r®alis® au moyen dôemprunts ¨ court terme, avec lôhypoth¯se parfois 
injustifiée que la dette à long terme pourra être reconduite à des conditions de financement identiques, voire 
plus favorables ; 

¶ lôendettement ¨ taux r®visable cr®e un risque de taux dôint®r°t ; 

¶ les projets peuvent être réalisés en monnaie locale, mais avec une dette libellée en monnaies étrangères 
(dôo½ un probl¯me de bilan lorsque lôactif et le passif sont libellés dans des monnaies différentes) ; 

¶ il arrive que les pouvoirs publics ne prennent pas correctement en compte la répartition des risques et 
ignorent les possibilités de renégociation. 

Le refinancement peut °tre ®galement source dôavantages impr®vus pour lôop®rateur priv®, dont les pouvoirs 
publics ne tireront pas parti si le contrat nôouvre pas expressément cette possibilité. Par exemple, si le partenaire privé 
refinance un projet ¨ un taux dôint®r°t bien plus faible que le taux qui est ¨ la base de la redevance versée par les 
pouvoirs publics, le partenaire privé empochera la différence, en dégageant ainsi un profit exceptionnel. Il faut donc 
des dispositions contractuelles prévoyant expressément que les pouvoirs publics se verront attribuer une partie de ces 
bénéfices. 

Source : Estache, A., E. Juan et L. Trujillo (2007), ñPublic-Private Partnerships in Transportò, Policy Research 
Working Paper 4436, Banque mondiale, Washington DC. 

On peut conclure que, si le transfert du risque d®termine lôefficience, la concurrence et la 

contestabilit® garantissent quôil ait effectivement lieu. Le fait quôun PPP repr®sente ou non une 

optimisation de la d®pense publique (ODP) d®pend ¨ la fois dôun transfert suffisant du risque et de 

lôexistence de la concurrence. Faute de concurrence ou de possibilit® dôentrer sur le march®, il sera difficile 

dôobtenir une efficience sup®rieure et une ODP. 
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1.5.  La nature du service 

Les États fournissent en général de nombreuses catégories de biens et de services ; leur diversité est 

bien supérieure à celle des biens et services offerts par une société privée standard. De plus, certains biens 

offerts par les £tats sont de nature publique, dôautres ont des externalit®s et dôautres encore sont de 

caract¯re purement priv® (côest-à-dire d®pourvus dôexternalit®s). Les services que les £tats procurent 

diff¯rent aussi par leur degr® de complexit®. Certains sont tr¯s complexes, alors que dôautres sont 

relativement simples. Il nôest donc pas surprenant que la n®gociation des contrats de PPP ne soit pas 

forcément une tâche aisée, la flexibilité étant notamment un problème majeur dans les contrats à long 

terme. On va maintenant consid®rer comment la nature des services prodigu®s par lô£tat influe sur les 

contrats de PPP.  

1.5.1.  Biens dôint®rêt général 

Dans tous les pays ou presque, lô£tat offre des biens qui, selon Chong et al. (2006, p. 524), ont des 

attributs dôint®r°t g®n®ral. La théorie des finances publiques les classe en biens publics et en biens dotés 

dôexternalit®s. Ils connaissent un problème de « resquillage è: en dôautres termes, la demande ne se 

r®v®lant pas pleinement, il est difficile aux entreprises priv®es dôappr®cier la demande future de ces biens. 

Côest pourquoi le secteur priv® sous-évalue, par exemple, ceux produits par les infrastructures sociales 

(FMI, 2004:4). Il arrive donc que lô£tat doive estimer la demande sociale totale, afin de la satisfaire lui-

même ou de la faire apparaître à un producteur privé qui devient ensuite son fournisseur
29

. En agissant de 

la sorte, lô£tat est cens® rendre plus efficace la r®partition des biens ou des services fournis. Sôil recourt au 

secteur priv® pour produire le bien ou le service, il verse habituellement ¨ lôop®rateur priv® prestataire du 

service une commission ¨ lôunit® fournie, tout en d®clarant le montant quôil veut acqu®rir. Il peut aussi 

majorer le droit que lôop®rateur priv® pr®l¯ve sur les usagers, afin dôassurer un niveau sup®rieur de service. 

Ces mesures réduisent sensiblement le risque de demande
30

.  

Il est possible que cette réduction du risque de demande diminue déjà beaucoup le risque global du 

contrat ; d¯s lors, le choix de recourir ¨ un PPP ou ¨ lô£tat lui-même, pour fournir un bien public ou un 

bien ayant une externalit®, d®pend dôabord de la capacit® de lô£tat ¨ transf®rer ¨ lôop®rateur priv® un risque 

dôoffre suffisant et ensuite du degr® de concurrence ou de contestabilit® auquel cet op®rateur est confront® 

(Grimsey and Lewis, 2005:347 ; Hodge, 2004:39-40 ; Fourie and Burger, 2000:708-14). Ces deux 

conditions garantissent que lôop®rateur priv® fasse preuve dôefficience technique et dôefficience X. En leur 

absence, la fourniture par le secteur priv® nôest pas forc®ment plus efficace ; en revanche, son coût, 

r®sultant notamment des charges dôint®r°ts et des dividendes que lôop®rateur doit verser aux actionnaires, 

peut rendre lôex®cution par voie de PPP plus on®reuse que par lôÉtat (cf. Fourie and Burger 2001:159-60 

ainsi que Grimsey and Lewis 2005:351).  

N®anmoins, lôefficience nôest pas n®cessairement la seule raison dôutiliser un PPP. Même si le service 

nôest pas un bien dôint®r°t g®n®ral, mais un bien priv® (côest-à-dire sans externalité), on peut préférer un 

PPP au mode de prestation traditionnel et à la privatisation intégrale. Cette préférence se manifeste quand 

lô£tat recherche lôeffectivit® en sus de lôefficacit®. Lôeffectivit® devient importante, sous lôangle de 

lô®quit®, quand le niveau de pauvret® emp°che les personnes d®favoris®es dôexprimer effectivement la 

                                                      
29. On notera quôen lôabsence dôun probl¯me de resquillage ï quand il sôagit dôun bien priv® ï la demande se 

r®v¯le pleinement, ce qui permet ¨ une soci®t® priv®e de lôestimer et dôassumer ensuite le risque 

correspondant. Dans ce cas, le meilleur mode de fourniture peut °tre la privatisation plut¹t quôun PPP. 

30. Si, au lieu de verser au partenaire priv® une commission unitaire, lô£tat lui r¯gle une somme fixe, 

indépendante de la quantité et de la qualité offertes, le risque de demande disparaît complètement. En 

g®n®ral, le projet nôest pas consid®r® comme un PPP mais comme un leasing financier, qui constitue une 

forme traditionnelle de prestation publique (Qiuggin, 2005:448). 
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demande dôun service, alors m°me que leurs besoins sont importants (on peut citer comme exemples 

lôapprovisionnement en ®lectricit® des r®gions pauvres et ®loign®es des pays en d®veloppement ou 

lôadministration de soins m®dicaux co¾teux dans nôimporte quel pays). Il en va de m°me lorsque lôopinion 

publique attend de lô£tat quôil prodigue un service. Il y a aussi le cas o½ lô£tat envisage dôutiliser un PPP 

quand les coûts irrécouvrables de la fourniture sont considérés comme trop élevés par le secteur privé pour 

quôil soit la seule partie responsable dôassurer le service (FMI 2004:4). Le contrat de PPP et le montant 

unitaire que lô£tat verse ¨ lôop®rateur priv® lui permettent de garantir lôoffre dôun niveau appropri® de 

service (dôo½ la d®cision de ne pas privatiser, car une entit® privatis®e peut d®cider de r®duire son offre par 

souci de rentabilit®), tout en am®liorant lôefficience par lôimplication du secteur priv® (dôo½ la d®cision de 

ne pas recourir au mode de fourniture traditionnel).  

Si lôeffectivit® nôest pas seulement un objectif de politique sôajoutant ¨ lôefficience, mais devient le 

crit¯re dominant (prenant le pas sur les pr®occupations dôefficience), lô£tat peut d®cider de ne pas faire 

appel à un PPP pour offrir le service. Cela se produit lorsque la fourniture du service a une telle importance 

pour lôint®r°t public que le gouvernement ne veut pas courir le risque dôun ®chec de lôop®rateur priv® 

(Flinders 2005:232 ; Fourie and Burger 2000:718 ; FMI 2004:22 ; Corner 2006:49 ; Estache 2006:13). Il 

sôagit des services dont on peut dire quôils font lôobjet dôune ç demande sociale inélastique ». On pourrait 

ajouter que, pour ce type de service, le transfert effectif du risque dans le cadre dôun PPP est compromis si 

le partenaire priv® sait que la fourniture est assez importante pour forcer ®ventuellement lô£tat à le 

renflouer en cas de difficult®s financi¯res. Cela cr®e un probl¯me dôal®a moral qui emp°che le transfert 

effectif du risque aux partenaires priv®s, m°me si le contrat de PPP le stipule. Lôexception ¨ cette r¯gle 

serait que le financier privé dispose de droits dôintervention dans lôhypoth¯se dôune d®confiture financi¯re. 

Corner (2006:50) sugg¯re que les modalit®s des contrats de PPP soient telles quôen cas de faillite de 

lôop®rateur priv®, le financier soit incit® ¨ intervenir pour lôaider ¨ se redresser ou le remplacer. Quand un 

partenaire priv® ®choue, sans que lôon puisse trouver un rempla­ant, le probl¯me de lôal®a moral ne se pose 

pas ou est bien moindre si lô£tat peut prendre le contr¹le de lôactif en tant quôentreprise en activit®. En 

dépit de ces possibilit®s et de ces incitations, un PPP nôest pas forc®ment la meilleure solution lorsque 

lôeffectivit® est la pr®occupation pr®dominante. 

Dans un domaine proche des biens ayant une « demande sociale inélastique », on trouve les services 

qui sont consid®r®s traditionnellement comme les fonctions essentielles de lôÉtat : la d®fense, lôapplication 

de la loi, le maintien de lôordre et la diplomatie, par exemple. Pour des raisons dôordre ®thique et autres, 

lôÉtat est censé assurer ces services, ce qui interdit de les contractualiser (FMI, 2004:11 ; Malone 

2005:421). Bien quôune fonction comme rendre un jugement dans une affaire p®nale ou d®fendre la 

fronti¯re ne soit pas en principe assur®e par le secteur priv®, il nôincombe pas n®cessairement ¨ lô£tat de 

construire et dôentretenir les tribunaux ou de produire les ®quipements militaires (FMI, 2004:11). On voit 

que, m°me si les aspects fondamentaux de lôex®cution des lois, du maintien de lôordre ou de la d®fense 

nationale ne peuvent faire lôobjet de contrats, certains services secondaires le pourraient. 

1.5.2.  Services et contrats complexes 

Dans les contrats de PPP, des conseillers interviennent avec la diligence n®cessaire pour sôassurer que 

toutes les parties puissent optimiser la dépense ; leur passation demande donc généralement plus de temps 

que celle dôun contrat traditionnel de march® public (HM Treasury, 2006a:20). La n®gociation dôun PPP 

étant complexe, il en résulte éventuellement une durée et un coût de transaction substantiels, de nature à 

annuler les avantages attendus de cette formule. La durée et le coût de transaction peuvent être beaucoup 

plus élevés dans les PPP que dans les autres formes de fourniture des services. Ainsi, en examinant 42 

projets britanniques dans les domaines de la santé, de lô®ducation et de lôing®nierie civile, Ahadzi and 

Bowles (2004) relèvent des retards excessifs pendant la période précontractuelle. Le non respect des délais 

a entra´n® dôimportants d®passements de co¾ts des activit®s de conseil (Ahadzi and Bowles, 2004:967-8). 

Parmi les projets affectés, 98 % accusaient des retards de 11 % à 66 %. Les retards étaient les plus 




